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Avant-propos  

Le concept de développement durable  

Le contexte au niveau national  
 

 
 

 

 

Le développement durable se définit comme « un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » (Rapport 

Brundtland de 1987). 

 

Côest un concept qui repose sur le maintien fragile de 

lô®quilibre entre lôhomme et ses  activit®s sur le 

milieu naturel : il correspond à un processus 

économiquement viable, socialement équitable et 

écologiquement vivable. 

La démocratie participative, lôaccès à 

lôinformation et la transparence sont également des 

notions importantes prises en compte dans cette 

démarche. 

 

 

 

 

 

Depuis le sommet de Rio de 1992 puis celui de Johannesburg en 2002, la communauté 

internationale a pris conscience progressivement des enjeux du développement durable et de 

la nécessité de transformer nos repères culturels, nos modes de vie et nos stratégies de 

recherche et de développement. Tous les pays ont été invités à élaborer des stratégies de 

d®veloppement durable afin de mettre en îuvre des politiques globales coh®rentes. 

 

En France, pour la première fois, la Stratégie Nationale de Développement Durable 2003-

2008 (SNDD), actualisée en 2006 pour la mettre en cohérence avec la Stratégie Européenne 

(SEDD), a fait du développement durable une composante de lôaction publique. 

Cette d®marche sôest poursuivie par lôadoption de la loi ç de programmation relative à la mise 

en îuvre du Grenelle de lôenvironnement » (dit « Grenelle I ») (en 2009) et de la loi « portant 

engagement national pour lôenvironnement » (dit « Grenelle II ») (en 2010).  

 

La SNDD 2010-2013 proposait une architecture commune à tous les acteurs de la Nation, 

publics et privés, pour les aider à 

structurer leurs propres projets de 

développement durable autour de 

choix strat®giques et dôindicateurs qui 

avaient fait lôobjet dôun large 

 consensus.  

 

Elle sôarticulait à cette fin autour de neuf défis stratégiques, cohérents avec nos engagements 

européens, et que nous devions relever pour aller vers une économie verte et équitable : 

 ˅Une consommation et une production durables 

 ƷLa société de la connaissance 

 ˅La gouvernance 

Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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 ƷLe changement climatique et lô®nergie 

 ƷLes transports et la mobilité durables 

 ƷLa conservation et la gestion durable de la biodiversité et des ressources 

naturelles 

 ƷLa santé publique, la prévention et la gestion des risques 

 ƷLa d®mographie, lôimmigration et lôinclusion sociale 

 ƷLes défis internationaux en matière de développement durable et de lutte contre la 

pauvreté dans le monde 

 

 Succédant à la stratégie nationale de développement durable 2010-2013, la stratégie 

nationale de transition écologique vers un développement durable 2015-2020 (SNTEDD) 

a été adoptée par le Gouvernement en Conseil des ministres, le 4 février 2015. Issue des 

engagements pris au niveau international lors du Sommet de la Terre à Rio en 1992, cette 

troisième stratégie innove par son ambition de définir un nouveau modèle de société plus 

sobre à horizon 2020. La SNTEDD repose sur trois piliers : 

 -D®finir une vision ¨ lôhorizon 2020 : 

¶ Axe 1 : Développer des territoires durables et résilients 

¶ Axe 2 : Sôengager dans lô®conomie circulaire et sobre en carbone 

¶ Axe 3 : Prévenir et réduire les inégalités environnementales, sociales et 

territoriales 

« La lutte contre le changement climatique, la reconquête de la biodiversité, la sobriété dans 

lôutilisation des ressources, la r®duction des risques sanitaires environnementaux sont des 

défis aux multiples implications économiques et sociales. Pour y répondre, il faut agir de 

manière collective et coordonnée. La stratégie, en dépassant les politiques sectorielles, 

propose une vision intégrée à horizon 2020 ». 

 -Transformer le modèle économique et social pour la croissance verte : 

¶ Axe 4 : Inventer de nouveaux modèles économiques et financiers 

¶ Axe 5 : Accompagner la mutation écologique des activités économiques 

¶ Axe 6 : Orienter la production de connaissances, la recherche et lôinnovation 

vers la transition écologique 

« Les citoyens sont prêts, à condition de disposer des outils pour agir. La stratégie offre des 

leviers pour mettre la France sur le chemin de la croissance verte : ®conomiser lô®nergie, 

lutter contre le gaspillage, d®velopper les transports propres, promouvoir lô®conomie 

circulaire, partager nos connaissances, faciliter lôinnovation... ». 

 -Favoriser lôappropriation de la transition ®cologique par tous : 

¶ Axe 7 : Éduquer, former et sensibiliser pour la transition écologique et le 

développement durable 

¶ Axe 8 : Mobiliser les acteurs à toutes les échelles 

¶ Axe 9 : Promouvoir le développement durable au niveau européen et 

international 

« La mutation n®cessaire appel®e par lôampleur des d®fis conduit ¨ faire ®voluer 

profondément nos modes de pensée, de travailler, de se comporter, à changer nos habitudes. 

La strat®gie renforce la p®dagogie et lôaccompagnement des acteurs pour les aider à 

structurer et amplifier leurs démarches en faveur de la transition écologique, au niveau 

national, européen et international ». 

La stratégie prévoit que tous, personnes morales privées et publiques, puissent adhérer à la 

SNTEDD par une d®marche dôengagement volontaire pour une dur®e de 3 ans. Enfin, ¨ 

lô®chelle des territoires, la SNTEDD 2015-2020 a également vocation à être utilisée par les 

partenaires locaux et tout particulièrement les collectivités locales. Celles-ci, avec lôappui des 

services de lô£tat, poursuivront lô®laboration et le d®ploiement des territoires ¨ ®nergie 
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Quelques moyens de mise en îuvre du D®veloppement Durable  

positive pour une croissance verte, des projets territoriaux de développement durable et des 

Agendas 21 locaux. 

 

 

                    Trame verte et bleue 

 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle de lôEnvironnement qui porte 

lôambition dôenrayer le 

déclin de la 

biodiversité au travers 

de la préservation et de 

la restauration des continuités écologiques. La Trame verte et bleue est un outil 

dôam®nagement du territoire qui vise ¨ (re)constituer un r®seau ®cologique coh®rent, ¨ 

lô®chelle du territoire national, pour permettre aux esp¯ces animales et v®g®tales, de circuler, 

de sôalimenter, de se reproduire, de se reposer... En dôautres termes, dôassurer leur survie, et 

permettre aux écosystèmes de continuer à rendre ¨ lôhomme leurs services. Les continuités 

®cologiques correspondent ¨ lôensemble des zones vitales (r®servoirs de biodiversit®) et des 

éléments (corridors écologiques) qui permettent ¨ une population dôesp¯ces de circuler et 

dôacc®der aux zones vitales. La Trame verte et bleue est ainsi constituée des réservoirs de 

biodiversité et des corridors qui les relient. 

 

 

    Outils de gestion du territoire 

 

FLe Plan Climat Energie Territorial (PCET)  : Le PCET est un projet 

territorial de développement durable dont la finalité première est la lutte contre le changement 

climatique. Institué par le Plan Climat national et repris par la loi Grenelle 1 et le projet de loi 

Grenelle 2, il constitue un cadre dôengagement pour le territoire. 

Le PCET vise deux objectifs :  

¶ lôatt®nuation, il sôagit de limiter lôimpact du territoire sur le climat en r®duisant les 

émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dans la perspective du facteur 4 (diviser par 4 ces 

®missions dôici 2050) ;  

¶ lôadaptation, il sôagit de r®duire la vuln®rabilit® du territoire puisquôil est d®sormais 

établi que les impacts du changement climatique ne pourront plus être intégralement évités. 

 

La Loi Grenelle 2 oblige les régions, les départements, les communautés urbaines, les 

communaut®s dôagglom®ration ainsi que les communes et les communautés de communes de 

plus de 50 000 habitants à élaborer un PCET pour le 31 Décembre 2012 (Art 75). Le texte 

précise également que "Lorsque ces collectivités publiques sôengagent dans lô®laboration 

dôun projet territorial de développement durable ou Agenda 21 local, le PCET en constitue le 

volet climat." Le même article oblige également ces collectivités à réaliser un bilan de leurs 

émissions de gaz ¨ effet de serre dôici fin 2012, en pr®cisant quôune "m®thode dô®tablissement 

de ce bilan est mise gratuitement à la disposition des collectivités territoriales et de leurs 

groupements." 

 

  FLe schéma de cohérence territoriale (SCoT) : Le SCoT est lôoutil de 

conception et de mise en îuvre dôune planification intercommunale en orientant lô®volution 

dôun territoire dans le cadre dôun Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable 

Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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(PADD). Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques 

sectorielles, notamment celles centr®es sur les questions dôhabitat, de d®placements, de 

d®veloppement commercial, dôenvironnement, dôorganisation de lôespaceé. Il en assure la 

cohérence, tout comme il assure la cohérence des documents sectoriels intercommunaux 

(Programme Local de lôHabitat, Plan de Déplacements Urbains), et des Plans Locaux 

dôUrbanisme (PLU) ou des cartes communales établis au niveau communal. Le SCoT doit 

respecter les principes du d®veloppement durable : principe dô®quilibre entre le 

renouvellement urbain, le d®veloppement urbain ma´tris®, le d®veloppement de lôespace rural 

et la préservation des espaces naturels et des paysages ; principe de diversité des fonctions 

urbaines et de mixité sociale ; principe de respect de lôenvironnement. 

FLe projet dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD) : La loi 

Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) pr®conise lôinstauration dôun Plan 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD). Ce PADD est lié au Plan Local 

dôUrbanisme (PLU) et au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Son objectif est 

dôint®grer les principes du développement durable dans lôaménagement du territoire. Ainsi, 

chaque territoire, en fonction de ses problématiques, va définir son PADD. Les 

préoccupations du PADD sont de plusieurs ordres : développement urbain équilibré, mixité 

sociale, implantation favorisée de zones économiques durables, préservation de 

lôenvironnement et valorisation du cadre de vie, développement des équipements, 

amélioration des déplacements, de la circulation, développement des transports en communs. 

 

  FLe Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) : Le plan local 

dôurbanisme (PLU) est un outil essentiel dôam®nagement de lôespace et les probl®matiques sôy 

rattachant doivent être, dans un souci de cohérence, réglées à une échelle territoriale où elles 

font sens, côest-à-dire ¨ lô®chelle intercommunale. En effet, la r®alit® du fonctionnement et de 

lôorganisation des territoires fait de lôintercommunalit® lô®chelle pertinente pour coordonner 

les politiques dôurbanisme, dôhabitat et de d®placements. Les enjeux actuels exigent dô°tre 

pris en compte sur un territoire large, cohérent et équilibré, pour traiter les questions 

dô®talement urbain, de pr®servation de la biodiversit®, dô®conomie des ressources ou de 

p®nurie de logements. Par ailleurs, lôintercommunalit®, par la mutualisation des moyens et des 

comp®tences quôelle permet, exprime et incarne la solidarité entre les territoires. En 

sôappuyant sur une r®flexion dôensemble permettant de mettre en perspective les 

différents enjeux du territoire, le PLU intercommunal (PLUi) constitue donc un 

document de planification privilégié pour répondre aux objectifs du développement 

durable. La loi Alur rend obligatoire le transfert de la compétence en 

lien ¨ lô®laboration dôun PLUi aux communaut®s de communes et 

communaut®s dôagglom®ration, dans un d®lai de trois ans apr¯s la 

publication de la loi. Le PLUi doit, sôil y a lieu, respecter les 

orientations fixées par différents documents de planification de rang 

supérieur : il doit en particulier être compatible avec le SCoT et 

prendre en compte les «schémas de cohérence écologique» (trames vertes et bleues) et «plans 

territoriaux pour le climat».  

 

FLa revitalisation des centres bourgs : La revitalisation des centres bourgs 

est une des réponses pour les collectivités où le développement urbain est trop important. 

Cette démarche peut être menée par le recensement des gisements fonciers en centre-bourg, 

par un travail sur la qualification de ces secteurs, par une proposition de formes 

architecturales respectueuses du patrimoine et par la mobilisation des cha´nes dôacteurs locaux 

du bâtiment. Les enjeux majeurs en terme de développement durable de cette démarche sont 

dôordres patrimonial (pr®servation et valorisation du patrimoine b©ti existanté.), ®conomique 

(maintien dôune ®conomies locale..), social (réhabilitation des bâtiments en logements 

http://www.vedura.fr/developpement-durable/reglementation/solidarite-renouvellement-urbain-sru
http://www.vedura.fr/developpement-durable/reglementation/schema-coherence-territorial-scot
http://www.vedura.fr/economie/amenagement-territoire
http://www.vedura.fr/economie/amenagement-territoire/croissance-urbaine-developpement-durable
http://www.territoires.gouv.fr/Schema-de-coherence-territoriale
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LôAgenda 21 : une procédure de référence en matière de 

Développement Durable  

sociauxé.), touristique (r®habilitation des b©timents en g´tes rurauxé.) et environnemental 

(restauration du patrimoine b©ti et donc non consommation de terres agricolesé). 

 

 

 

 

 

 

   

FDéfinition 

 

Lôagenda du latin « ce qui doit être fait », 21 pour le 21ème siècle, est la déclinaison 

opérationnelle de la Stratégie Nationale de Développement Durable au sein de chaque 

territoire.  

 

 

Côest un programme dôactions définissant les objectifs et les moyens de mise en îuvre du 

développement durable ¨ lô®chelle du territoire concern® ; une s®rie dôactions à 

entreprendre afin dôam®liorer les conditions de vie et de d®veloppement sur le territoire ; 

lôengagement dôune collectivit® dans un projet dôavenir. 

 

Il est élaboré sur la base des 5 finalités et des 5 éléments de démarche du cadre de 

référence ministériel :   

 

 

FINALITES  

 

 

INDICATEURS DE DEMARCHE  

1. Lutte contre le changement climatique et 

protection de lôatmosph¯re  

2.  Préservation de la biodiversité, protection des 

milieux et des ressources  

3.     Epanouissement de tous les êtres humains 

4.   Cohésion sociale et solidarité entre territoires et 

entre générations 

5.    Dynamique de développement suivant des modes 

de production et de consommation responsables  

1.  Participation de la population et des acteurs 

2.  Organisation du pilotage du projet 

3.  Transversalité de la démarche 

4.  Evaluation 

5.  Strat®gie dôam®lioration continue 

 

 

Lôensemble des moyens de mise en îuvre du d®veloppement durable cit®s pr®c®demment 

peuvent int®grer lôAgenda 21 en renforant ces 5 finalit®s.   

 

 

  FLe Label « Notre Village Terre dôAvenir » : lôAgenda 21 local des 

collectivités  

 

LôAgenda 21 local est un projet de d®veloppement durable, conu ¨ lô®chelle dôun territoire. 

Ce projet vise à répondre aux besoins de toute la population, avec le souci de préserver 

lôenvironnement, dôassurer lôacc¯s de tous aux services essentiels, de d®velopper des activit®s 

®conomiques soutenables. Impuls® par lô®lu, il est ®labor® et mis en îuvre en concertation 

avec les forces vives de la collectivité (collectivités voisines, intercommunalités, syndicats, 

fédérations, habitants, associations, entreprises, structures d®concentr®es de lôEtat, r®seaux de 

lô®ducationé). 
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Au niveau des collectivités, lôAgenda 21 local doit être une réponse pratique, de terrain, 

adaptée aux spécificités locales (moyens humains, financiers et matériels). 

 

Lôattribution du label ç Notre Village Terre dôAvenir è a fait lôobjet dôune mod®lisation par 

lôassociation nationale Notre Village. Cette modélisation est identique dans toutes 

collectivités ayant intégré la procédure de labellisation « Notre Village Terre dôAvenir ».  

LôAgenda 21 local « Notre Village Terre dôAvenir » repose à la fois sur les perceptions et les 

attentes des acteurs du territoire et sur la prise en compte du long terme. 

 

 

 

LôAssociation Nationale Notre Village accompagne les communes et les 

intercommunalités dans la mise en place de lôAgenda 21 local, de la r®alisation du 

diagnostic ¨ lô®valuation. Cette derni¯re permet de d®terminer lôengagement r®el de la 

collectivité dans le développement durable et sôinscrit dans le cadre du R®f®rentiel 

dôEvaluation du Ministère de lôEnvironnement, de lôEnergie et de la Mer 

 

 

 

 

 

La commune de Boigneville a décidé le 12 février 2010 de sôengager dans la r®alisation dôun 

Agenda 21 local avec lôassociation afin de contribuer, à sa mesure, aux réflexions et actions 

globales en faveur du développement durable. 

Suite ¨ de nombreuses r®unions du comit® de pilotage, un programme dôactions a été élaboré 

puis pr®sent® au Comit® National de Labellisation de lôassociation.  

 

La qualit® de ce programme sôest concr®tis®e par lôobtention du  

Label « Notre Village Terre dôAvenir » en 2011. 

 

 

 

 

 

 

 

 LôAgenda 21 de Boigneville a été reconnu « Agenda 21 Local France » à la 7ème 

session de 2012. Lors de cette session, le minist¯re de lôEcologie, du 

D®veloppement durable et de lôEnergie a distingué 90 territoires « 

Agenda 21 local France » en 2013. 

LôAgenda 21 local est un bel exemple de d®marche participative et 

citoyenne. Initié de manière volontaire par une collectivité avec ses 

habitants, il peut être appliqué à tout niveau, de la commune au 

département et à la région, en passant par les différentes échelles 

dôintercommunalit®. La reconnaissance des projets territoriaux de développement durable et 

agendas 21 locaux est un gage de qualité des projets et de cohérence des politiques menées 

par les collectivités territoriales vis-à-vis du développement durable. 
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LôAgenda 21 de Boigneville: un projet global de territoire   

Fiche de présentation de la commune de Boigneville 

 

 

 

 

 

Nom du maire: 

 

BOUSSAINGAULT Jean-Jacques 

Région/Département : 

 

Ile de France/Essonne 

Nombre dôhabitants : 

 

408 habitants 

Superficie du territoire : 

 

1517 ha 

Infos pratiques Site internet : www.boigneville.fr 

Courriel  : mairie.boigneville@wanadoo.fr 

Téléphone : 01 64 99 40 07 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            Source : Photos Daniel Clerc 

  

Boigneville 
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Appartenance avec les autres échelles territoriales 
 

La commune de Boigneville fait  partie de la Communauté de Communes des deux 

vallées (CC2V). Cette dernière  a été créée par 

lôarr°t® pr®fectoral du 24 décembre 2001 avec date 

dôeffet au 1er janvier 2002. Elle regroupait jusquôau 

31 décembre 2012 6 communes : Milly -La-Forêt, 

Oncy-Sur-Ecole, Moigny-Sur-Ecole, Courances, 

Dannemois, Soisy-Sur-Ecole. En 2004, elle prend la 

dénomination de la Communauté de communes de la 

Vall®e de lôEcole puis celle de Communauté de 

communes des 2 Vallées en 2014.  

Le 1er janvier 2013, lôintercommunalit® sôest ®largie 

aux communes de Boigneville, Boutigny-sur-

Essonne, Buno-Bonnevaux, Courdimanche-sur-

Essonne, Gironville-sur-Essonne, Maisse, 

Mondeville, Prunay-sur-Essonne et Videlles. Elle 

compte actuellement 15 communes majoritairement 

rurales (la moitié Est du canton de Milly-La-Forêt). 

Le si¯ge de lôintercommunalit® est situ® ¨ Milly la 

Forêt. 

Parmi ces 15 communes, 4 élaborent un Agenda 21 « Notre Village Terre dôAvenir » 

(Boigneville, Milly La Forêt, Moigny sur Ecole, Prunay sur Essonne). 

 

Le conseil communautaire compte 34 délégués désignés par le suffrage universel (1 président 

et 8 vice-présidents), répartis selon le nombre dôhabitants, soit 2 délégués et 2 suppléants 

pour Courances, Dannemois, Moigny sur Ecole, Oncy sur Ecole, Soisy sur Ecole, Buno-

Bonnevaux, Boigneville, Courdimanche, Gironville, Mondeville, Prunay sur Essonne, 

Videlles. 

3 délégués et 3 suppléants pour Boutigny sur Essonne et Maisse.  

Et 4 délégués et 4 suppléants pour Milly -la-Forêt. 

Le président est assisté par dix vice-présidents. 

 

Les compétences de la communauté de communes sont : 

 Compétences obligatoires : 

1) Am®nagement de lôespace communautaire 

a. SCoT et schémas directeur 

b. Zones dôam®nagement concert® dôint®r°t communautaire 

c. Etudes relatives ¨ lôam®nagement des territoires 

d. La communauté de communes est compétente pour conduire les actions 

dôint®r°t communautaires (am®nagement num®rique, la conception, la 

construction, lôexploitation et la commercialisation dôinfrastructures, de 

réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités 

connexes, n®cessaires pour lôam®nagement num®rique du haut-débit) 

2) Développement économique 

a. Aménagement, entretien et gestion de zones dôactivit® industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui sont dôint®r°t 

communautaire 

b. Actions de d®veloppement ®conomique dôint®r°t communautaire 

(communication et promotion économique, accompagnement à la reprise 

  

Boigneville 
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dôentreprise, prospection pour lôimplantation de nouvelles entreprises, aide et 

soutien des partenaires économiques et touristiques locaux 

 

Compétences optionnelles : 

3) Protection et mise en valeur de lôenvironnement 

a. Etudes relatives à la lutte contre les nuisances 

b. Collecte, élimination, valorisation et traitement des déchets ménagers et des 

déchets assimilés 

4) En mati¯re de d®veloppement dôam®nagement sportif de lôespace communautaire : 

construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs dôint®r°t 

communautaire (complexes nautiques ou aquatiques et piscines) 

5) Cohésion sociale 

a. Actions en direction de la petite enfance, lôenfance et la jeunesse (centres de 
loisirs sans hébergement intercommunaux) 

b. Actions en direction des personnes âgées (coordination gérontologique, 

maintien à domicile, soutien aux associations pour les activités de loisirs, de 

cultures et diverses comme le jumelage franco/allemand 

c. Participation ¨ des structures favorisant lôemploi et le suivi des jeunes et 
lôinsertion sociale des publics en difficult® (mission locale) 

6) Voirie (balayage mécanique des voiries, contrôleurs de vitesse) 

7) Autres comp®tences (ma´trise dôouvrage, adh®sion ¨ un syndicat mixte) 

 
 

La commune de Boigneville appartient au Parc Naturel Régional du 

Gâtinais Français.  
Celui-ci correspond à un territoire s'étendant sur 75.640 hectares, couvrant 69 

communes (36 en Essonne et 33 en Seine-et-Marne) et représentant 82 153 

habitants. Il  est au cîur des pr®occupations en mati¯re de pr®servation de 

l'environnement et du patrimoine naturel et culturel.  La Maison du Parc est 

située sur la commune de Milly la Forêt, à 10 kilomètres de Videlles. Elle est 

ouverte du lundi au vendredi, de 9h à 13h et de 14h à 18h (vendredi 17h). Le 

président du PNR est le Maire de Boigneville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Gâtinais Français est une entité géographique présentant des intérêts multiples : intérêt 

géologique et patrimonial, richesse historique, caractère rural sauvegardé, cadre de vie de 

qualit®é Cette portion du territoire m®ritait donc dô°tre prot®g®e, dôautant plus quôelle se 

situe ¨ une cinquantaine de kilom¯tres de la capitale. Côest ce quôa entrepris le Conseil 

r®gional dôIle de France en accord avec les communes, les d®partements dôEssonne et de 

Seine et Marne. 
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Il sôest engag® dans la cr®ation dôun parc Naturel R®gional pour assurer la protection de ce 

territoire tout en préservant son identité et en lui assurant un développement équilibré. Le 

projet de PNR a été officiellement engagé le 18 février 1992. Il a donné suite à la constitution 

dôun Syndicat Mixte dôEtudes et de Programmation pour lô®laboration du projet de Charte 

(février 1995). 

 

La Charte du PNR adoptée par décret du premier ministre le 4 mai 1999 a pour objectif et 

missions de : 

- protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel du parc, 

- contribuer au développement économique (activités agricoles et sylvicoles) tout en 

respectant lôenvironnement, 

- contribuer au développement social, culturel et à la qualité de vie, 

- d®fendre et promouvoir lôidentit® rurale du G©tinais franais, 

- assurer lôaccueil, lô®ducation et lôinformation du public, 

- maîtriser les pressions urbaines et veiller à la cohérence des stratégies 

dôam®nagement du territoire, 

- encourager la r®alisation dôactions exemplaires et exp®rimentales. 
 

Carte de localisation de la commune de Boigneville dans le PNR du Gâtinais Français 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Boignevilles se situe au sud-est du d®partement de lôEssonne. Elle couvre 

un territoire de 1500 hectares environ. Elle est distante de 58 kilomètres de Paris et 

dôenviron une trentaine de kilomètres de la zone urbaine Evry-Corbeil. Les pôles 

dôEtampes, dôArpajon, de Melun et de Fontainebleau se trouvent ¨ une vingtaine de 

kilomètres. Milly la Forêt se situe à 10 kilomètres de Boigneville. 

La commune de Boigneville fait partie du canton de la Mennecy. 
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Le mot du Maire  
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D®lib®ration dôapprobation de lôAgenda 21  
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La démarche « Notre Village Terre dôAvenir » : une 

démarche de gouvernance pour élaborer son Agenda 21 

 

 

 

 

 

Afin dôadopter une strat®gie dôam®lioration continue, la collectivit® a fait lôobjet, au bout 

dôune p®riode de 3 ans suivant lôobtention du label, dôune nouvelle ®valuation par 

lôAssociation Nationale Notre Village le 26 février 2015 

 

« Lô®valuation du projet et des actions menés a pour objectif de vérifier non seulement 

lôad®quation et la pertinence des politiques men®es au regard des enjeux locaux, des 

principes du développement durable, et des attentes de la population, mais également 

lôefficacité des moyens affectés, et leur évolution. Pensée en amont du projet, elle gagnera en 

efficacité si les acteurs et les habitants du territoire sont appelés également à participer à la 

d®finition et ¨ la mise en îuvre de la m®thode dô®valuation choisie ». 

 

 

Lô®valuation a ®t® r®alis®e dôune part : 

  -par un agent de lôassociation qui sôest rendu sur place afin de renseigner la grille de 

« ré-audit » informatique notée et informatisée, comprenant 700 critères élaborés par 

lôAssociation. Ces crit¯res sont en lien avec les cinq finalités du Ministère et permettent 

dô®tablir un ®tat des lieux pr®cis du territoire (montrer les probl®matiques et les enjeux 

territoriaux). Ce diagnostic sôest r®alis® avec les personnes comp®tentes sur la commune en 

matière de Développement Durable. Une visite du territoire a complété cette démarche. La 

grille de « ré-audit » permet à la fois de conserver les données de la première évaluation et de 

rentrer les nouvelles informations, 3 ans après. 

  -par le renseignement de 15 indicateurs issus du Développement Durable, qui 

permettent de « mesurer è lôimpact du programme dôactions sur le territoire. 

 

 

Les 15 indicateurs se déclinent par 10 indicateurs finalités: 

-Indicateur   1 : Consommation énergétique 

-Indicateur   2 : Production énergétique 

-Indicateur   3 : Proportion du territoire couvert par un diagnostic de  biodiversité 

-Indicateur   4 : Consommation totale dôeau des b©timents publics 

-Indicateur   5 : Rejets 

-Indicateur   6 : Déchets 

-Indicateur   7 : Ruralité 

-Indicateur   8 : La jeunesse de la commune 

-Indicateur   9 : Cohésion Sociale et solidarité 

-Indicateur 10 : Favoriser les circuits courts 

 

 et 5 indicateurs démarche 

-Indicateur 11 : Participation 

-Indicateur 12 : Pilotage du projet 

-Indicateur 13 : Transversalité 

-Indicateur 14 : Evaluation 

-Indicateur 15 : Strat®gie dôam®lioration continue 

 

Des indicateurs 

supplémentaires ont été créés 

pour chaque fiche action 

 



Commune de Boigneville  19/04/2016   

 

   Charte «  Notre Village Terre dõAvenir »
®

 

16 

Cette démarche dô®valuation est effectuée en étroite collaboration avec le Ministère de 

lôEnvironnement, de lôEnergie et de la Mer, en sôappuyant sur leur ç Référentiel 

dôEvaluation ». 

 

Apr¯s analyse de ces diff®rents ®l®ments, lôagent a r®alis® un diagnostic du territoire qui a ®t® 

transmis à la commune afin quôil soit partag® avec les membres du Comit® de pilotage et la 

population. Ce travail prospectif a permis de poser les nouvelles orientations du programme 2 

de lôAgenda 21 que souhaitait la commune et de poursuivre dans une démarche de stratégie 

territoriale.  

Ce nouvel Agenda 21 est ensuite présenté devant le comité national dô®valuation de 

lôassociation. Une graduation ç dôhirondelles è symbolise alors lôinvestissement de la 

collectivité dans le Développement Durable. 

 

Comme le souligne le Ministère de lôEnvironnement, de lôEnergie et de la Mer en 2005 dans 

son document : « Projets territoriaux de développement durable et agendas 21 locaux. Un 

cadre pour lôaction », cinq éléments sont déterminants dans la démarche de développement 

durable à savoir : 

 

 

1. Participation des acteurs, des habitants et évaluation partagée 

 

Elle est nécessaire pour rendre compte de la complexité du système local, permettre à tous les 

habitants et acteurs du territoire de sôapproprier et de faire vivre le projet. Elle doit °tre 

recherch®e ¨ toutes les ®tapes de la d®marche, du diagnostic au programme dôactions et ¨ 

lô®valuation. 

 

 

La commune a partagé le diagnostic remis par lôagent avec les membres du Conseil 

Municipal et du Comité de Pilotage Agenda 21 en vue dôy apporter des modifications ou des 

éléments complémentaires si nécessaire. 

Au fur et ¨ mesure de lôavancement du projet, des r®unions ont eu lieu afin de présenter les 

r®flexions et les actions que suscite le projet. Côest lôoccasion dôinformer aux acteurs non 

présents dans le Comité de Pilotage, les nouvelles orientations de la collectivité. 

Ces réunions ont toujours une forte participation car les acteurs des collectivités sont motivés 

pour agir sur leur territoire. 

 

 

Une fois que lôAgenda 21 local, programme 2 a été formalisé par le comité de pilotage, il  a 

fait lôobjet dôune dernière présentation aux membres du comité de pilotage avant son adoption 

définitive en conseil municipal.  

Le comit® de pilotage continue de se r®unir r®guli¯rement apr¯s lôobtention du label ç Notre 

Village Terre dôAvenir è pour suivre lô®volution de lôAgenda 21 local, la mise en îuvre des 

actions 

 

 

2. Organisation du pilotage 

 

Un projet de d®veloppement durable doit °tre adapt® et souple. Lôobjectif est dôassurer dôune 

part la coh®rence et la compl®mentarit®, dans le temps et dans lôespace, entre les politiques 

men®es sur le territoire, sur les territoires voisins et lôintercommunalit®, et dôautre part la 

représentation des différents intérêts et les arbitrages entre eux. 
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Le portage du projet par la collectivit®, est une des r®ussites ¨ la mise en îuvre dôun Agenda 

21 local. Cela va de pair avec la prise en compte du développement durable dans lôensemble 

des services et par tous les acteurs de la collectivité. 

 

 

La formalisation du comité de pilotage a lieu, ¨ lôinitiative du maire. Le comité de pilotage de 

la commune de Boigneville est composé de 11 personnes volontaires (habitants,  

repr®sentants dôassociations, dôactivit®s ®conomiques, du milieu socialé), dont une partie 

dô®lus. Des repr®sentants des territoires infra ou supra territoriaux ont ®galement ®t® associ®s 

aux réflexions (CG 91, DDT 91, PNR du Gâtinais Françaisé). Il sôest r®uni pour la 

pr®paration de son programme dôactions. 

 

 

Liste des membres du comité de pilotage : 

 

Nom / Prénom Qualité/Profession Elu/ 

Non Elu 

BERNARD                 Josette Conseillère municipale Elue 

BOUSSAINGAULT  Jean-Jacques Chef de projet Agenda 

21/Maire  

Elu 

COURIC                     Pauline / Non Elue 

DAMPIERRE              Jean-Claude 1er Maire-adjoint Elu 

DESTOUCHES           François 2ème Maire-adjoint Elu 

LARGANT                  René Chef dôentreprise Non Elu 

LEGUYADER            Yolande Fonctionnaire Non Elue 

MANSET               Octave Conseiller municipal Elu 

MILLEREAU              Jean-Claude Retraité Non Elu 

ROUITS              Jean-Pierre Conseiller municipal Elu 

VALLEE              Sébastien Conseiller municipal Elu 

   Nouveaux membres 

 

 

Liste des membres associés : 

 

Nom / Prénom Qualité 

LE QUERE Marion PNR du Gâtinais Français 

 

 

Une personne ressource (chef de projet) et la secrétaire de mairie, organisent les réunions de 

pilotage, les réunions publiques, rédigent les synthèses... Elle constitue le référent sur la 

commune en mati¯re de d®veloppement durable et favorise la diffusion dôinformation aupr¯s 

des autres structures, et des bonnes pratiques avec lôappui de lôensemble du comit® de 

pilotage. 

 

Une fois lôAgenda 21 local, programme 2 formalisé, il est approuvé par le conseil municipal 

et des réunions de suivi sont organisées par le comité de pilotage. 
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3. Transversalité de lôanalyse et des m®thodes de travail 

 

La transversalit® de lôapproche est capitale. Il sôagit de mettre en îuvre un projet de 

territoire conciliant le d®veloppement ®conomique avec lôam®lioration du  bien-être des 

habitants et de la cohésion sociale, tout en préservant les ressources environnementales et du 

climat. Elle doit sôexprimer à la fois dans le diagnostic préalable du projet, dans la stratégie 

et dans le plan dôactions. Elle se traduit ®galement dans les m®thodes de travail et les modes 

dôorganisation des diff®rents acteurs du projet. 

 

La transversalit® de lôanalyse r®side dans le fait que lô®valuation de la collectivité est réalisée 

en fonction des 5 finalités tout en prenant compte les préoccupations économiques, sociales et 

environnementales. On a ainsi une approche transversale au niveau de lôanalyse. 

 

 

Transversalité dans la méthode de travail : 

Concernant les méthodes de travail, la commune organise des réunions de travail du comité 

de pilotage, favorisant la transversalité. En effet, un groupe de travail est constitué en 

fonction des 5 finalités et/ou des axes stratégiques.  

Une mise en commun des réflexions finales permet de synthétiser les propositions et 

dôobtenir un programme dôaction favorisant la transversalit® (les fiches actions et les tableaux 

de bord permettent aux membres du comité de pilotage et aux différents acteurs du territoire 

dô®changer les informations suivant leurs comp®tences). 

 

 

Transversalité avec tous les acteurs : 

La transversalité se retrouve également dans la prise en compte par la collectivité de 

lôensemble des ®chelles territoriales et par les différents enjeux sur lesquels il souhaite agir 

comme lôenvironnement, la prise en compte des milieux naturels et du cadre de vie, la 

d®mographie, les moyens ®conomiques et touristiquesé 

 

 

 

4. Evaluation 

 

Annuellement, lôassociation ®value le programme dôaction de la commune en suivant la mise 

en îuvre des actions. 

Trois ans après la première évaluation, la commune sera diagnostiquée une nouvelle 

fois, afin dô®valuer son engagement dans le D®veloppement Durable. Cette évaluation sera 

faite comme indiquée page 15. 

 

 

Les points qui restent ¨ am®liorer vont permettre dôaboutir ¨ un nouveau diagnostic territorial 

et donc ¨ un nouveau programme dôactions (Agenda 21, programme 3). Une fois ce dernier 

®tabli, il sera pr®sent® devant le comit® de labellisation et dô®valuation de lôassociation. Une 

graduation « dôhirondelles è symbolisera alors lôinvestissement de la collectivit® dans le 

Développement Durable. 
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5. Une strat®gie dôam®lioration continue 

 

Tous ces ®l®ments doivent permettre dôinscrire le projet de territoire dans une stratégie 

dôam®lioration continue : apporter une amélioration de la situation initiale au regard des 

finalités du développement durable, et améliorer les méthodes de travail pour les rendre plus 

ouvertes, plus transversales, plus participatives. Les avancées doivent alors être mesurées 

pour pouvoir ®voluer. Il est d¯s lors indispensable dôafficher clairement les objectifs du projet 

et de les assortir de moyens adaptés. 

 

La commune de Boigneville sôengage dans une strat®gie dôam®lioration continue par le biais 

de la labellisation « Notre Village Terre dôAvenir », le label étant attribué notamment en 

fonction de son évaluation vis à vis du diagnostic de départ, des actions mises en place 

(programme dôactions) et des progrès réalisés. 

 

 

Au bout dôune période de 3 ans suivant la première évaluation, la commune fera lôobjet dôune 

nouvelle démarche qui d®bouchera sur lô®tablissement dôun nouveau diagnostic qui permettra 

de faire ®voluer lôAgenda 21. 

De plus, pour conserver le label, la collectivité devra avoir amélioré sa situation pouvant 

occasionner lôattribution de distinctions (sous forme dôhirondelles), dans une perspective 

dôam®lioration continue. Il faudra am®liorer ses m®thodes de participation, dô®valuation, son 

approche transversale au sein de la collectivit® territoriale et avec tous les acteurs externesé 

 

 

 

Liens utiles : 

 

- Cadre de référence : 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Cadre-de-reference-pour-les.html 
 

- R®f®rentiel national pour lô®valuation des projets territoriaux : 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Le-referentiel-pour-l-evaluation-.html 
 

- Site de lôAssociation Nationale Notre Village : 

http://www.notrevillage.asso.fr/ 
 

- Observatoire des villages labellisés : 

http://www.notrevillage.asso.fr/index.php?option=com_auto&view=auto&Itemid=26 
 

- Guide des bonnes pratiques : 

http://www.notrevillage.asso.fr/guidebonnespratiquesdd/index.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.notrevillage.asso.fr/
http://www.notrevillage.asso.fr/index.php?option=com_auto&view=auto&Itemid=26
http://www.notrevillage.asso.fr/guidebonnespratiquesdd/index.html
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Le diagnostic territorial   

 

Les informations : 

  -notées en « gras » dans le texte correspondent aux actions programmées ou 

non, réalisées pendant les trois années de labellisation ou en cours de réalisation,  

  -notées en « italique è dans le texte correspondent aux actions qui nôont pas ®t® 

réalisées, 

  -soulignées, correspondent aux donn®es issues des indicateurs dô®valuation. 

  -pr®c®d®es dôun ˅, correspondent aux projets de la commune. 

 

 

FINALITE 1  : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET 

PROTECTION DE LôATMOSPHERE 

 

1.1. GESTION DE L'ÉNERGIE 

  

1.1.1. Energies fossiles consommées par la commune 

La commune de Boigneville consomme des énergies fossiles, de lô®lectricit® pour lô®clairage 

et du gaz domestique pour le chauffage des bâtiments communaux.  

Des carburants sont également utilisés pour le véhicule municipal. La municipalité sous-traite 

¨ une soci®t® priv®e pour lôentretien et le nettoyage de la commune. 

  

1.1.2. Recours aux énergies renouvelables 

La commune de Boigneville nôa pas recours aux ®nergies renouvelables cependant lors de la 

r®novation de la salle polyvalente, des ®tudes ont ®t® men®es et le choix dôun chauffage 

au gaz a été jugé plus intéressant pour la commune. Ce nouveau chauffage est plus 

respectueux des normes et moins consommateur en gaz. 

Un Plan Climat Territorial a ®t® cr®® sur la commune de Boigneville depuis 2009 et sôest 

fortement d®velopp® pendant la mise en îuvre du 1er programme Agenda 21. Il est porté par 

la commune. 

Un pré diagnostic a été réalisé concernant lô®tude dôune chaufferie bois pour alimenter 

le chauffage de la mairie et de lô®cole. ˅La municipalité réfléchit sur la possibilité de 

recourir aux énergies renouvelables sur la commune et dôinstaller une chaudi¯re bois pour 

alimenter les deux bâtiments situés à proximité (école et mairie). 

 

1.1.3. Ma´trise de la consommation dô®nergie 

La municipalité a créé un tableau de bord sur la consommation énergétique des 

bâtiments communaux (voir annexe page 118). 

 

La commune de Boigneville possède une bonne maîtrise de sa consommation énergétique. 

Extinction et régulation du chauffage la nuit et le week-end des bâtiments communaux. Des 

programmateurs pour le chauffage sont présents dans les bâtiments communaux comme la 

mairie. Un Conseil dôorientation ®nerg®tique a ®t® r®alis® en 2002 par un bureau dô®tude en 

partenariat avec le PNR et lôADEME sur tous les b©timents communaux dans le cadre du Plan 

Climat. 

Des travaux dôisolation de certains b©timents communaux ont été réalisés avec des 

matériaux naturels comme le chanvre. Ces travaux dôisolation ont ®t® r®alis®s au niveau 

des combles de lôancienne poste, ¨ la mairie et au niveau de la classe derri¯re la mairie. 

Tous les bâtiments sont isolés. La salle polyvalente est le dernier bâtiment a avoir été 
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r®nov® et des travaux dôam®lioration de lôisolation ont été effectués en complément du 

changement de chauffage (voir photos page 114). 

 

Les appareils électriques sont éteints la nuit et le week-end. 

 

Concernant lô®clairage public, la commune utilise des ampoules basse consommation sur 

lôensemble du territoire communal. Ce sont des ampoules sodium de 70w. 

La commune a obtenu la troisième étoile du label « village étoilé » en 2013.  

En 2015, le Parc naturel régional du Gâtinais français a signé une 

charte avec lôAssociation Nationale pour la Protection du Ciel et de 

lôEnvironnement Nocturnes (ANPCEN). Le Parc sôengage ainsi aux 

c¹t®s de lôassociation ¨ sensibiliser les communes, 

intercommunalités, citoyens et acteurs du territoire à la pollution 

lumineuse et à ses différents impacts, notamment sur la 

consommation dô®nergie et sur la biodiversit®. Les critères pris en 

compte sont la dur®e dôextinction de lô®clairage public, la couleur 

des ampoules,  la puissance lumineuse, lô®quipement ®conomeé 

 

 

 

Le PNR sensibilise les communes de son territoire à lutter contre la pollution lumineuse pour 

prot®ger lôenvironnement nocturne et r®aliser des ®conomies dô®nergie. Une fiche outils du 

PNR à destination des élus et des porteurs de projets collectifs est présente sur le site du parc.  

La commune de Boigneville est sensibilisée dans cette démarche depuis de nombreuses 

ann®es. Lô®clairage public est ®teint sur la commune entre 23h15 et 5h00 du matin tous les 

http://www.anpcen.fr/
http://www.anpcen.fr/
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jours. Lôobjectif de la commune est de diminuer la d®gradation de lôenvironnement nocturne 

par lô®mission de lumi¯re artificielle entra´nant des impacts importants sur les ®co syst¯mes 

(faune et flore) et sur la santé humaine suite à lôartificialisation de la nuit. 

 

Des ampoules basse consommation sont utilisées dans les bâtiments communaux et 

remplacent les anciennes ampoules au fur et à mesure. Des néons sont encore présents à la 

mairie. Un d®tecteur de pr®sence a ®t® install® ¨ lôextérieur de la salle polyvalente lors 

des sorties de manifestation le soir. Il nôy a pas de minuterie dans les b©timents 

communaux. 

 

La commune nôa pas recours ¨ lôutilisation de v®hicule ®lectrique ou GPL et nôenvisage pas 

de faire dans lôavenir ®tant donn® quôactuellement elle nôa plus dôagent communal pour 

lôentretien de la commune (d®l®gation ¨ des entreprises ext®rieures). 

 

Un diagnostic ®nerg®tique a ®t® r®alis® dans le cadre de son PCT pour lôensemble des 

bâtiments communaux. 

 

La commune de Boigneville sensibilise beaucoup les habitants à la maîtrise de la 

consommation ®nerg®tique, aux moyens dô®conomiser la ressource (valorisation des 

résultats du conseil énergétique communal), à la pollution lumineuse. Des articles sont 

présents dans le bulletin municipal, au niveau du PNR (site à Milly la Forêt, le journal 

« lôabeille du parc », le site internet du parc) mais également sur le site internet de la 

mairie de Boigneville et en mairie. 
 

Points forts 

 

- La commune met en place depuis 2009, un Plan Climat Territorial 

pour la gestion énergétique 

- La nouvelle salle polyvalente possède un nouveau système de 

chauffage plus respectueux des normes et moins consommateur mais 

au gaz 

- La commune a mis en place un tableau de bord pour suivre sa 

consommation dô®nergie dans les bâtiments communaux 

- Etude de pr® diagnostic r®alis®e pour chaufferie bois afin dôalimenter 
la mairie et lô®cole derri¯re la mairie 

- Maîtrise du chauffage dans les bâtiments communaux (extinction et 

régulation) 

- Des travaux dôisolation ont ®t® r®alis®s dans les bâtiments communaux 

notamment à la mairie, isolation des murs par du chanvre 

- R®novation de la salle polyvalente, isolationé 

- Extinction des appareils électriques la nuit et le week end ainsi que de 

lô®clairage public entre 23h15 et 5h00 du matin 

- La commune utilise des ampoules basse consommation (70w) sur 

lôensemble du territoire pour lô®clairage public et changement r®gulier 

par des ampoules basse consommation pour lô®clairage dans les 

bâtiments communaux 

- Obtention du label Villes et Villages étoilés en 2013 avec 3 étoiles 

- D®tecteur de pr®sence ¨ lôext®rieur de la salle polyvalente pour 
lô®clairage 

- Diagnostic énergétique des bâtiments communaux dans le cadre du 

PCT 

- Sensibilisation des habitants aux ®conomies dô®nergie gr©ce aux 
articles dans le bulletin municipal, permanence au Parc, point info et 
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articles sur le site internet communal 

 

Points faibles 

 

- La commune consomme des énergies fossiles notamment du gaz pour 

lôensemble des b©timents communaux 

 

Orientations 

 

- R®flexion pour lôinstallation dôune chaudière bois pour les bâtiments 

de la mairie et de lô®cole 

 

 

1.2. DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ALTERNATIFS 

  

1.2.1. Réseau routier, ferroviaire et voies navigables 

La commune de Boigneville possède un réseau routier de bonne qualité et bien entretenu. La 

commune est traversée par la départementale 449 pour rejoindre Malesherbes dans le Loiret 

mais pas dans le centre bourg. Les autres routes de la commune sont des voies communales. Il 

nôy a pas de routes foresti¯res sur la commune. 

 

Des sentiers de randonnées pédestres sont présents sur la 

commune ainsi que des sentiers de grande Randonnée 

(GR1, GR 111 et GR 655 : Saint Jacques de Compostelle 

qui relie Boigneville à Malesherbes). 

Une piste cyclable (VTC) a été réalisée sur la commune 

ainsi quôune voie de circulation douce parallèle à la 

D449 entre Boigneville et la Ferté Alais (réservé aux 

piétons et aux cyclistes). 

˅ La commune a pour projet de r®aliser un circuit de petite randonn®e au cîur du village de 
Boigneville. 

Des chemins ruraux sont également très présents sur le territoire et très bien entretenus. 

 

Le réseau ferroviaire est présent sur la commune par la ligne RER D 

qui passe sur la commune avec station RER (gare) sur la commune 

(dernier arrêt avant Malesherbes). Grâce au RER D, la commune est 

¨ 45 minutes dôEvry et ¨ 1h20 de Paris, ce qui facilite les 

déplacements notamment pour aller travailler. Cette station RER D 

permet ®galement aux randonneurs dôacc®der sur le parking de la 

commune et de commencer une randonnée ou de faire une partie du 

GR (chemin de Compostelle). 

  

1.2.2. Développement des transports peu ou non polluants 

Un réseau de transport en commun est présent sur la commune, 

il permet dôacheminer les scolaires et les habitants sur la 

commune mais ®galement en direction dôautres communes  

comme Buno-Bonnevaux, Milly la Forêt, Etampes.  

Deux lignes passent sur la commune : 

- La ligne 284-002 des Cars Bleus permet de relier 

Boigneville à Gironville sur Essonne. 

- La ligne 284-003 des Cars Bleus permet de relier Buno-

Bonnevaux à Milly la Forêt en passant par Boigneville. 2 arrêts sont présents sur la 

commune (la gare SNCF et lô®glise). 
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Un itinéraire parallèle à la D449 et réservé aux piétons et aux cyclistes est présent sur la 

commune.  

Des itinéraires piétonniers (petits tronçons) sont également présents sur la commune. Ils 

permettent de se déplacer dans le centre bourg. Une zone de 30km/h est située sur le centre 

bourg. De nouveaux itinéraires piétonniers ont été créés 

et sont utilisés par les habitants. ˅ La municipalité 

envisage de continuer ces actions pour le développement 

des liaisons douces dans le village. 

Il nôy a plus de p®dibus sur la commune. 

 

La commune de Boigneville sensibilise les habitants au 

co voiturage, elle communique sur le site de co voiturage 

du d®partement de lôEssonne ˅ et souhaite mettre sur le site internet de la commune de 

Boigneville le lien vers le site de Co voiturage du d®partement de lôEssonne. 

Le PNR a installé des parkings pour encourager le co voiturage à proximité de la 

commune de Boigneville, sur la commune de Moigny sur Ecole. ˅ La municipalité de 

Boigneville souhaite également communiquer sur son site internet sur les parkings de  co 

voiturage présents. 

Actuellement, le PNR réalise des actions sur le co voiturage et sensibilise les habitants du 

parc à utiliser ce moyen de locomotion. Cinq aires de covoiturage ont été créées dans les 

communes adhérentes au parc du Gâtinais (Cély-en-Bière, Chamarande, Moigny-sur-Ecole, 

Janville-sur-Juine, Soisy-sur-Ecole). 

˅ Un Auto-stop organisé devrait °tre cr®® ¨ la fin de lôann®e 2016, le 

Gâtinais devrait être doté d'un réseau performant d'auto-stop organisé. 

Un dispositif idéal pour les petits trajets de village à village, sans 

rendez-vous et sécurisé : les passagers se postent à un des arrêts Rézo 

Pouce, et n'ont plus qu'à lever le pouce 

lorsqu'ils aperçoivent un conducteur 

équipé d'un macaron ». Une convention 

a été signée entre le PNR et le SCIC 

Rézo Pouce.  

˅ Le parc prête également des vélos électriques. C'est une opération lancée avec ERDF : le 

prêt gratuit du vélo à assistance électrique du Gâtinais. Cela s'adresse aux habitants d'une des 

69 communes du parc qui voudraient tester ce mode de locomotion, pour un week-end, une 

semaineé Ou pour ceux qui voudraient en acheter un et qui veulent essayer avant. D'ailleurs, 

le Parc envisage de faire une commande groupée pour les habitants d'une des 69 communes 

adhérentes. 

 

Points forts 

 

- De nombreux sentiers de randonnées pédestres sont présents sur la 

commune (GR 1, GR 111 et GR 655) 

- De nombreux chemins ruraux sont présents sur la commune et sont 

entretenus régulièrement 

- R®alisation dôun circuit cyclable sur la commune, piste de circulation 
douce parallèle entre Boigneville et la Ferté Alais 

- Pr®sence dôune ligne RER D et de la gare sur la commune, ce qui 

entraîne un impact pour la vie du village car de nombreux habitants 

travaillent à Paris et utilisent le RER D 

- Des transports en commun sont également présents sur la commune 

- Des itinéraires piétonniers sont présents sur la commune, de nouveaux 

itinéraires sont présents et sont utilisés par les habitants 

- La commune sensibilise les habitants au co voiturage (site du Conseil 
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Général 91), le PNR a installé des parkings de co voiturage à proximité 

de Boigneville. Le PNR sensibilise le co voiturage sur son secteur 

géographique 

Points faibles 

 

- Absence de pédibus sur la commune  

Orientations 

 

- Projet de faire un circuit de petite randonnée au niveau du village et 

des liaisons douces 

- La commune souhaite mettre le lien du site de co voiturage du Conseil 

G®n®ral dôEssonne sur le site internet communal et de communiquer 

sur les actions du PNR sur le co voiturage (parkingsé) 

- Projet Auto-stop et prêt de vélos électriques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre de lôaction 

Echéance 

prévue dans  

lôAgenda 21 

précédent  

Etat dôavancement 

au moment de 

lô®valuation 

Actions programmées 

 

Développer les énergies renouvelables sur la commune : 

prédiagnostic chaudière bois 

2012 Action terminée 

 

Réalisation de travaux dôisolation dans les b©timents 

communaux 

2014 Action terminée 

Sensibilisation de la population aux ®conomies dô®nergies 

en valorisant les résultats du conseil énergétique 

communal 

2012 Action terminée 

Entretien des chemins communaux 

 

2011 Action terminée 

Etre moteur pour la cr®ation dôune piste de circulation 

douce parallèle entre Boigneville et La Ferté Alais 

2016 Action terminée 

Sensibilisation au co-voiturage 

 

2011 Action terminée 

Nombre dôactions termin®es 6 

Nombre dôactions en cours 0 

Nombre dôactions annul®es/report®es 0 

 

 

ETAT DôAVANCEMENT DES ACTIONS DE LA FINALITE 1  
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Titre de lôaction 

  

Etat dôavancement au moment de 

lô®valuation 

Actions non programmées 

 

- La nouvelle salle polyvalente possède un nouveau 

système de chauffage plus respectueux des normes 

et moins consommateur mais au gaz 

 

Action terminée 

 

- Mise en place dôun tableau de bord pour suivre la 
consommation dô®nergie dans les b©timents 

communaux 

 

Action terminée 

- Obtention du label Villes et Villages étoilés en 2013 

avec 3 étoiles 

 

Action terminée 

- Installation dôun détecteur de présence à 

lôext®rieur de la salle polyvalente pour lô®clairage 

 

Action terminée 

- Création de nouveaux itinéraires piétonniers sur la 

commune utilisés par les habitants 

 

Action terminée 

- Le PNR va instaler des parkings de co voiturage à 

proximi té de Boigneville. 

 

Action en cours 

- Le PNR sensibilise le co voiturage sur son secteur 

géographique 

 

Action terminée 

Nombre dôactions termin®es 6 

Nombre dôactions en cours 1 

 

 

 

 

Actions de la finalité 1

actions nouvelles 

en cours

8%

actions 

programmées en 

cours

0%

actions 

programmées 

terminées

46%

actions 

programmées 

annulées/reportées

0%
actions nouvelles 

terminées

46%
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FINALITE 2  : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE PROTECTION DES 

MILIEUX ET D ES RESSOURCES 
 

2.1. RESPECT DES MILIEUX NATURELS ET PROTECTION DE LA BIODIVERSITE 

  

2.1.1. Protection de la flore et de la faune 

Trois Zones Naturelles dôint®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I 

sont présentes sur la commune : 

- Pelouses calcicoles des grandes vignes (240030594). Cette zone de 14,59 hectares est 

présente sur les communes de Nangeville et de Boigneville. Ces pelouses naturelles sur 

calcaire occupent le flanc Sud dôune vall®e s¯che, distante dôun peu moins de 2 km au 

nord-ouest du bourg de Nangeville. Ces pelouses appartiennent ¨ lôensemble des 

affleurements calcicoles de la cuesta beauceronne (vall®e de lôEssonne) et plus 

particulièrement aux coteaux des environs de Malesherbes. Malgré le nombre restreint 

dôesp¯ces d®terminantes et protégées et un état de conservation moyen des habitats sur 

ce site, sa reconnaissance en ZNIEFF de type I se justifie par lô®tendue et surtout 

lôappartenance ¨ un ensemble de milieux apparent®s et encore ®cologiquement reli®s. 

 

- Coteaux de la Roche-Michault (110320011). Cette ZNIEFF est incluse dans la ZNIEFF 

de type II « Vall®e de lôEssonne de Buthiers ¨ la Seine ». La ZNIEFF de type 1 est 

située sur la commune de Boigneville et représente 31,35 hectares. Le coteau de 

Prinvaux-Est est situé au niveau de la vallée de la Velvette, petite rivière qui se jette un 

peu plus dans lôEssonne. La ZNIEFF sô®tend du nord au sud, bord® ¨ lôouest par une 

voie ferrée au bord de laquelle se trouvent les pelouses sablo-calcaires et une corniche 

rocheuse abritant les espèces les plus intéressantes. Un autre type de pelouse est 

également bien représenté : il sôagit de la pelouse x®rophile qui abrite en particulier la 

Violette des sables, prot®g® au niveau r®gional. Les pentes expos®s ¨ lôouest et les 

rebords de plateau sont majoritairement boisés mais laissent apparaître de petites 

pelouses méso-xérophiles où des espèces assez rares sont présentes (Orchis singen 

lôîillet des Chartreux, lôEpipactis rouge-brun. La seule espèce protégée du site est 

lôOedipode turquoise qui a vu sa fréquence augmenter ces dernières années. 

 

- Zone humide de Courcelles à Touvaux (110001517). Cette ZNIEFF est incluse dans la 

ZNIEFF de type II « Vall®e de lôEssonne de Buthiers ¨ la Seine ». La ZNIEFF de type 1 

est située sur les communes de Boigneville et de Bruno-Bonnevaux.  Elle représente 

165,77 hectares (fond de vall®e de lôEssonne). 

 

Deux ZNIEFF de type II sont présentes également sur le territoire communal : 

- Coteaux de lôEssonne et de la Rimarde (240030654).  Elle est principalement située sur 

les communes du Loiret mais une partie se situe sur la commune de Boigneville.  Les 

coteaux de lôEssonne et de la Rimarde dans le Loiret correspondent à la limite 

géomorphologique entre la Beauce et le Gâtinais. 

 

- Vall®e de lôEssonne de Buthiers ¨ la Seine (110001514). Cette ZNIEFF est présente sur 

Boigneville ainsi que sur de nombreuses collectivit®s de la vall®e de lôEssonne dans le 

Loiret, lôEssonne et la Seine et Marne. La vall®e de lôEssonne de Buthiers ¨ la Seine se 

démarque par sa richesse en zones humides composées de prairies humides, de 

roseli¯res, dô®tangs et canaux, de boisements humides ainsi que de marais ; certains 

secteurs sont particulièrement riches en tourbe. Cette vallée a une richesse écologique 

exceptionnelle. Les roselières attirent de nombreux oiseaux rares pour la région tels que 
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la Phragmite des joncs, la Bouscarle de cetti, le Blongios nain, la Rousserolle turcoïde 

ainsi que les sarcelles dô®t® et dôhiver. 

 

886 espèces de faune et flore ont été recensées sur la commune soit 139 espèces animales et 

747 espèces végétales. 4 espèces menacées sont répertoriées sur la commune. Le plateau de 

Boigneville est lôun des derniers secteurs dôIle de France ou lôon peut esp®rer observer 

lôOutarde Canepeti¯re, oiseau embl®matique de la Beauce et du Gâtinais mais en voie de 

disparition. 

Des Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont ®galement pr®sents, il nôy a pas de droit de 

préemption sur ces espaces. Le d®partement de lôEssonne a r®alis® un sch®ma d®partemental 

des espaces naturels sensibles de lôEssonne (2012-2021). Côest un atlas de p®rim¯tres 

d®partementaux dôintervention fonci¯re. 

 

La commune de Boigneville appartient au Parc Naturel 

r®gional du G©tinais franais. Elle a b®n®fici® dôun 

travail réalisé par lôuniversit® dôOrsay pour effectuer 

des recherches sur le patrimoine paysager du 

d®partement de lôEssonne. Il nôy a pas eu de nouvelles 

recherches sur la faune et la flore depuis cette dernière 

analyse. 

En 2009, la commune a signé une Charte de protection 

de lôenvironnement avec lôAssociation Nationale pour 

la Protection du Ciel et de lôEnvironnement Nocturnes (ANPCEN), elle a obtenu la 3ème étoile 

du label village étoilé en 2013 pour la protection de la faune nocturne. 

 

Un verger « conservatoire » est présent sur la commune il a été créé en 2010, il regroupe 

des variétés anciennes et locales de pommiers sur un espace communal derrière la 

mairie ouvert au public. Un recensement des variétés anciennes a été réalisé auprès de la 

population de Boigneville par les membres du PNR (voir photos page 114). 

 

La commune de Boigneville en collaboration avec Arvalis-Institut du végétal et le PNR ont 

lancé une journée le 31 janvier 2016 « Coups de sécateur au coteau de Prinvaux ! » pour le 

nettoyage et la préservation de la biodiversité des espaces naturels. Les pelouses et clairières 

calcaires de ce coteau en haute vall®e de lôEssonne pr®sentent une riche flore patrimoniale 

telle que lôAlisier de Fontainebleau, la Violette des sables ou lôHutchinsie des pierres. Une 

faune spécifique composée de papillons, sauterelles et syrphes fréquente le site. Ces espèces 

sont menacées par la fermeture des milieux. Cette opération fait participer des bénévoles  pour 

aider à maintenir ces milieux en coupant les arbustes qui prolif¯renté Le mat®riel est fourni 

par le Conservatoire départemental des Espaces Naturels Sensibles. Un pique-nique est offert. 

 

La commune avec lôaide du parc sensibilise les habitants ¨ la protection des milieux naturels, 

à la biodiversité par le biais dôarticles dans le bulletin municipal, articles dans « lôabeille du 

parc » revue du PNR, sur le site internet de la commune de Boigneville et sur celui du PNRé 

 

2.1.2. Protection des milieux naturels et paysages 

Le territoire communal possède une zone classée Natura 2000 « Haute Vall®e de lôEssonne » 

(FR1100799). La haute vall®e de lôEssonne, situ®e dans la petite r®gion du G©tinais, entaille 

un plateau calcaire recouvert de limons marno-argileux. La vall®e de lôEssonne ainsi que 

lôensemble des vall®es s¯ches connect®es au lit majeur entaille les horizons géologiques 

inférieurs constitués de sables et de grès de Fontainebleau. Les rebords du plateau accueillent 

un ensemble de milieux secs (pelouses calcaires et sablo-calcaires, landes, bois, chaos de 
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grès) : le fond de vallée abrite des zones humides préservées (forêts alluviales, marais, 

tourbi¯res). Ce site est menac® par la fermeture des milieux suite ¨ lôabandon des pratiques 

agricoles, par les travaux de drainage, de remblaiement et de reprofilage des berges en fond de 

vallée. La surfréquentation localisée de certains milieux (pelouses principalement) peut 

engendrer des perturbations importantes. 

La haute vall®e de lôEssonne est class®e site prot®g®. Ce classement fait partie dôun 

programme de protection des vallées franciliennes initié depuis plusieurs décennies et portant 

sur les secteurs les plus pittoresques et préservés de ces vallées. Désormais, tous les travaux 

susceptibles de modifier lôaspect ou lô®tat de ce site sont soumis au contr¹le du ministre 

charg® de lô®cologie ou du pr®fet du d®partement. La reconnaissance de ce patrimoine 

exceptionnel doit inciter le Parc naturel régional du Gâtinais français, les 2 conseils généraux 

du Loiret et de Seine-et-Marne, le syndicat intercommunal pour lôam®nagement de la rivi¯re 

et les communes concernées à îuvrer en partenariat pour pr®server et valoriser le patrimoine 

b©ti, p®renniser lôactivit® agricole et maintenir la diversit® des milieux naturels, notamment 

les zones humides. 

La commune nôa pas de Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 

Paysager (ZPPAUP) qui a pour objet d'assurer la protection du patrimoine paysager et urbain 

et mettre en valeur des quartiers et sites ¨ prot®ger pour des motifs dôordre esth®tique ou 

historique en exprimant l'ambition d'améliorer la notion de champ de visibilité (« périmètre de 

500 m » aux abords d'un monument historique) en lui substituant un « périmètre intelligent ». 

Le 12 juillet 2010, les ZPPAUP ont été remplacées par les Aires de mise en Valeur de 

l'Architecture et du Patrimoine (AVAP). Présence sur la commune dôun p®rim¯tre de 

protection au niveau des bâtiments classés. 

 

Un inventaire faunistique et floristique a ®t® effectu® par lôuniversit® dôOrsay il y a quelques 

années. 

Dans le cadre de lô®laboration du PLU, la commune de Boigneville a souhait® intégré la 

d®marche environnemental et a ®labor® lôApproche Environnementale de lôUrbanisme. 

 

Lôaffichage publicitaire est r®glement® sur la commune car cette derni¯re appartient au PNR  

du G©tinais franais qui r®glemente lôaffichage sur son territoire. Il nôy a pas dôaffichage 

sauvage sur la commune. La commune par biais du parc possède une Charte Paysagère qui 

a ®t® refaite suite ¨ lôentr®e de nouvelles collectivit®s dans le territoire du parc, un atlas 

communal élaboré par le PNR et un observatoire du paysage pour protéger les éléments 

paysagers. Lôobservatoire des paysages permet de surveiller r®guli¯rement les paysages 

grâce à la prise de photos au même endroit à des périodes/années différentes. 

 

Lôenfouissement des lignes est r®alis® sur une partie du territoire communal notamment dans 

le centre bourg, des phases dôenfouissement ont ®t® r®alis®es depuis 1995. Il nôy a pas eu de 

nouveaux travaux dôenfouissement des lignes pourtant envisagés dans le programme 

dôactions Agenda 21 mais cela a un co¾t ®levé pour la commune car les réseaux aériens 

encore présents sont isolés au niveau des hameaux. 

 

La commune sensibilise les habitants à la protection et à la connaissance des milieux naturels, 

à la diversité des espèces et à sa protection. Elle a mis en place pendant la période du 1er 

agenda 21 des actions de sensibilisation auprès de la population sur les milieux naturel 

de la zone Natura 2000. Le PNR apporte sa contribution dans les actions de sensibilisationé 

 

La commune réalise des actions de lutte contre lôutilisation des produits phytosanitaires, 

elle a une gestion plus écologique des espaces verts publics grâce à la démarche Zéro 

phyto. 
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Points forts 

 

- Présence de ZNIEFF de type 1 et de ZNIEFF de type 2 sur la 

commune  

- LôApproche Environnementale de lôUrbanisme va être intégrée dans le 

futur PLU 

- Un recensement des espèces de flore protégées a été réalisé sur la 

commune, il nôy a pas eu de nouveau recensement derni¯rement 

- La commune appartient au Parc naturel Régional du Gâtinais Français 

- Un verger « conservatoire » a été réalisé en 2010 dans la commune 

(derrière la mairie), un recensement des espèces a été réalisé par le 

PNR chez les particuliers 

- Une zone Natura 2000 est présente sur la commune « Haute Vallée de 

lôEssonne ». Des informations sont diffusées à la population tous les 

ans par le biais du bulletin municipal, des documents fournis par les 

structures sp®cialis®esé 

- R®glementation de lôaffichage sur toute la commune dans le cadre du 
PNR 

- La Charte paysag¯re du PNR a ®t® refaite dans le cadre de lôinscription 

de nouvelles collectivités. Un atlas communal est également présent 

sur la commune 

- Enfouissement des réseaux sur une partie du territoire communal mais 

pas nouveaux travaux depuis le 1er agenda 21 

- Observatoire des paysages par le PNR pour préserver le paysage, 

photos du paysage à des dates différentes pour surveiller  

 

Points faibles 

 

- Difficult® pour continuer les travaux dôenfouissement des r®seaux 
a®riens (®lectricit® et t®l®phone), il nôy a pas eu de nouveaux 

aménagements  

 

Orientations 

 

 

 

2.2. GESTION RATIONNELLE DE LA RESSOURCE EN EAU 

  

2.2.1. Gestion des cours d'eau 

La commune de Boigneville est travers®e par deux cours dôeau : 

 - lôEssonne  

 - la Velvette : un de ses affluents (limite avec la Seine et Marne) 

La Velvette est entretenu par les propriétaires riverains et la commune. 

Lôentretien de lôEssonne est réalisé par le SIARCE (Syndicat 

Intercommunal dôAm®nagement, de R®seaux et de Cours dôEau (SIARCE). 

Le SIARCE regroupe 42 communes sur 3 départements (Essonne, Seine-

et-Marne, Loiret). Il d®finit et met en îuvre des politiques relatives ¨ la 

gestion durable et int®gr®e de lôeau, ¨ lôassainissement, ¨ lôeau potable et aux r®seaux 

dô®lectricit®, de gaz, dô®clairage public et de t®l®communications. Des chantiers de jeunes 

sont organisés par le SIARCE pour lôentretien de lôEssonne. 

 

Les compétences du SIARCE : 

- cours dôeau non domaniaux 
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Etudes, travaux et actions n®cessaires ¨ lôam®nagement, la valorisation, la gestion et 

lôentretien des cours dôeau non domaniaux, de leurs annexes hydrauliques et de leurs berges 

situés sur le territoire des collectivités adhérentes. Cette compétence intègre la gestion, la 

préservation et la valorisation des zones naturelles humides, la prévention des inondations, 

lôaccessibilit® et lôouverture au public, la cr®ation, la r®habilitation et lôentretien du 

patrimoine vernaculaire li® ¨ lôeau : passerelles, lavoirs, moulinsé 

 

- aux berges de Seine  

Aménagement et entretien des berges, valorisation et aménagements nécessaires à 

lôaccessibilit® et ¨ lôouverture au public des berges, dans la limite des servitudes publiques 

mises en place par lôEtat. 

 

- aux réseaux 

Cela concerne lôassainissement collectif ou non collectif des eaux us®es, des eaux 

pluviales, lôeau potable, les r®seaux dô®lectricit®, de gaz, dô®clairage public et de 

télécommunications. 

 

- ¨ lôam®nagement 

Le syndicat exerce une assistance de conseil et dôexpertise aupr¯s des collectivit®s dans 

lô®laboration et le suivi des projets et op®rations dôam®nagement. 

 

Chaque collectivité adhérente au Syndicat est représentée par 2 délégués Titulaires. Elle élit 

autant de délégués suppléants que de délégués titulaires. 

La rivi¯re Essonne est situ®e au sud de la r®gion dôĊle-de-France. Elle prend sa source dans le 

département du Loiret, au nord-est d'Orléans et se jette en rive gauche de la Seine, à Corbeil-

Essonnes, apr¯s un parcours de 98 km. Elle prend le nom dô"Essonne" seulement ¨ partir de 

sa confluence avec la Rimarde en aval de Pithiviers; dans la partie amont de son cours, la 

rivière est baptisée « l'Oeuf ». La rivière se développe sur un linéaire de 58 km, avec 26 

communes riveraines en Ile-de-France dont trois traversées par la rivière: Maisse, La Ferté-

Alais et Corbeil-Essonnes). La quasi totalité des communes du SIARCE appartiennent au 

d®partement de lôEssonne sauf trois situées dans le département de Seine-et-Marne (Buthiers, 

Nanteau-sur-Essonne et Boulancourt) et la commune de Malesherbes située dans le Loiret. Si 

les moulins ont cessé leur activité et pour certains ont disparu, les ouvrages hydrauliques 

présentent toujours des obstacles ¨ la continuit® ®cologique. Lô®tude globale men®e par le 

SIARCE, pr®alable au r®tablissement de la continuit® ®cologique, a identifi® pr¯s dôune 

quarantaine dôouvrages infranchissables sur lôensemble des communes du SIARCE. Il sôagit 

donc dôune rivi¯re anthropis®e dont les am®nagements sôinscrivent comme une identit® de la 

rivière par les habitants et les gestionnaires et où les interventions, avec pour objectif la 

renaturation du cours dôeau, doivent se faire selon des protocoles très fins. 

 

Il nôy a pas dôam®nagements de berges ni de valorisation ®conomique ou touristique de ces 

cours dôeau car la commune nôest pas propri®taire des bords de cours dôeau. Ils sont priv®s. 

Un contrat de rivière est présent avec le SIARCE, il est en cours de renouvellement en 

2015. 

Le long de son parcours, la vall®e de lôEssonne pr®sente des paysages diversifi®s, pittoresques 

et naturels. Histoire, patrimoine, ®cologie et paysage sont intimement li®s, la pr®sence de lôeau 

(marais, petits affluents, mares, sourcesé) participant grandement ¨ la qualit® des ambiances 

et des lieux. De nombreux itin®raires de balades ont dôores et d®j¨ ®t® am®nag®s sur les 

coteaux, mais le fond de la vallée reste globalement assez confiné et inaccessible. Ces 

cheminements le long de la rivière Essonne doivent permettre la promenade, la pratique de la 

randonnée, les déplacements locaux, la découverte des patrimoines naturels et historiques, des 
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produits du terroir, en sôefforant de contribuer au d®veloppement durable et solidaire des 

territoires traversés. Le SIARCE travaille en étroit partenariat avec les acteurs techniques et 

financiers du projet, notamment le Conseil départemental de lôEssonne (Conservatoire 

Départemental des Espaces Naturels Sensibles), le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français 

ainsi que toutes les collectivités présentes sur son territoire et les organismes impliqués dans 

le tourisme et les loisirs. Les élus du SIARCE ont adopté fin 2012, le Schéma Directeur de 

cheminements le long de la rivière Essonne, depuis Boulancourt jusquô¨ Corbeil-Essonnes. 

La vall®e de lôEssonne au niveau de Boigneville est reconnue dôint®r°t r®gional dans le 

sch®ma r®gional des continuit®s ®cologiques de lôIAU (2007) pour plusieurs trames : trame 

rivière, trame arborée, trame herbacée (landes et pelouses), trame déplacement des ongulés.  

 

La Velvette est reconnue dôint®r°t local pour la trame verte et bleue. La Velvette prend sa 

source sur la commune de Boigneville. Elle sô®coule sur 4,5 kms avant de rejoindre 

lôEssonne. Son bassin versant est relativement bien protégé des eaux de ruissellement par de 

la forêt qui joue le rôle de filtre naturel. Les qualités physico-chimiques et hydrobiologiques 

de lôeau sur la Velvette sont bonnes, sauf le paramètre concernant la concentration en nitrates. 

De m°me, lorsque le fond de la rivi¯re nôest pas envas®, on trouve des habitats aquatiques tr¯s 

favorables à la faune piscicole. Cette rivière possède un potentiel piscicole intéressant avec 

deux espèces piscicoles uniques par rapport au reste de la rivière Essonne : le Vairon et la 

Vaudoise espèces sensibles qui nécessitent une eau de bonne qualité). Deux autres espèces 

(Chabot et Chevaine) représentent plus de la moitié des captures. On y trouve également la 

Lamproie de planner. Cette rivière est classée en première catégorie de pêche. 

LôEssonne est une rivi¯re tr¯s poissonneuse, class®e en 2¯me cat®gorie de pêche (pêche au 

coup, pêche de la carpe ou du carnassier). 

 

Un Plan de Pr®vention des Risques Inondation est pr®sent sur le cours dôeau de lôEssonne. 

Une communication est faite par le SIARCE gr©ce ¨ des panneaux informatifs afin dôinformer 

les riverains sur les inondations. Par contre, il nôy a pas de panneaux sur la commune de 

Boigneville. 

 

2.2.2. Plans d'eau   

La commune ne possède pas de plan dôeau communal mais des ®tangs priv®s. 

Une f®d®ration d®partementale de p°che est pr®sente sur le d®partement mais nôentretient  pas 

les cours dôeau. 

  

2.2.3. Piscine et eaux de baignade 

Il nôy a pas de piscine ni dôeau de baignade sur la commune. 

  

2.2.4. Economies d'eau 

La commune de Boigneville réalise régulièrement des actions de sensibilisation aux 

®conomies dôeau auprès de sa population. Elle a distribu® des cuves de r®cup®ration dôeau 

de pluie aux habitants volontaires de la commune (une trentaine de foyers). Le coût de 

ces cuves était très faible pour les particuliers gr©ce ¨ lôobtention par la commune de 

subventions.  

La commune sensibilise également ses habitants grâce aux articles de récupération des eaux 

pluviales dans le bulletin municipale, lôAbeille du Parcé 

 

Des robinets à boutons poussoirs sont présents sur la commune (toilettes de la mairie et 

salle polyvalente) et nouvelles installations notamment pour les randonneurs, le robinet 

du cimetière est équipé de bouton poussoir. 

Des chasses dôeau ®conomiques sont install®es dans tous les b©timents communaux. 
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Des ®conomies sont r®alis®es au niveau de lôarrosage des fleurs, la commune nôutilise 

quasiment plus dôeau du r®seau pour le fleurissement gr©ce au paillage des parterres et 

¨ lôeau de pluie. 

 

2.2.5. Gestion des eaux pluviales 

La commune de Boigneville sôest dirig®e vers une politique dô®conomie dôeau et de 

récupération des eaux pluviales depuis plusieurs années. En effet, elle a installée des citernes 

au niveau des bâtiments communaux comme une citerne ¨ lô®cole du haut. Une citerne a 

été installée à la salle polyvalente (voir photo page 114). 3 citernes sont présentes à la mairie 

(la taille varie de 350 litres à 650 litres pour les plus grandes citernes). 

Lôeau pluviale r®cup®r®e sert pour le nettoyage de la commune et du matériel communalé il 

sert également pour lôarrosage des parterres de fleurs malgr® la forte diminution de lôarrosage 

(paillage). 

 

Il nôy a pas de r®cup®ration des eaux pluviales pour la d®fense incendie. Ce ne sont que des 

bornes pour incendie. Une r®serve dôeau a ®t® cr®®e ¨ Prinvaux et acc¯s ¨ la rivi¯re pour le 

hameau dôArgeville. 

 

Absence de bassin de r®tention des pluies dôorage. Un ®coulement naturel des pluies dôorage 

se fait naturellement donc la commune nôa pas besoin de créer des bassins artificiels pour les 

pluies dôorage. Il existe cependant des petits bassins de r®tention des pluies dôorages au 

niveau de la « Vieille Montagne ». 

 

Les eaux de ruissellements (chaussée, parking) ne subissent pas de prétraitement. 

 

Points forts 

 

- La commune est travers®e par deux cours dôeau (lôEssonne et la 

Velvette), lôEssonne est entretenue par le syndicat intercommunal 

SIARCE 

- Un PPR inondation est présent pour la rivière Essonne 

- La commune r®alise des actions dôentretien du territoire par des 

chantiers de jeunes avec le SIARCE 

- Un contrat de  rivière avec le SIARCE pour le rivière Essonne est en 

cours de renouvellement 

 

- Des actions dô®conomie dôeau sont r®alis®es, la commune a sensibilis® 
ses habitants aux moyens dô®conomie dôeau notamment en permettant 

dôacqu®rir pour une modique somme, des r®cup®rateurs dôeau de pluie  

- Installation de moyens pour ®conomiser lôeau potable (boutons 
poussoirs dans les bâtiments communaux et au robinet du cimetière) et 

de chasses dôeau  ®conomiques 

- La commune nôarrose quasiment plus les parterres de fleurs gr©ce au 
paillage 

- De nouvelles citernes dôeau de pluie ont ®t® install®es, 3 citernes ¨ la 
mairie, 1 d®j¨ pr®sente ¨ lô®cole du haut et 1 citerne à la salle 

polyvalente 

- Lôeau pluviale sert ®galement pour le nettoyage de la commune car 

moins dôarrosage 

 

Points faibles 

 

- Pas dôam®nagement des berges des cours dôeau car la commune nôest 
pas propriétaire, pas de valorisation touristique 

- Pas de bassins de r®tention des pluies dôorage car ®coulement naturel 
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des eaux de pluie 

- Pas de traitement des eaux de ruissellement    

 

Orientations 

 

 

2.3. GESTION DES REJETS 

  

2.3.1. Schéma d'assainissement (zonage) 

La commune de Boigneville a ®tabli un sch®ma et un zonage dôassainissement individuel 

depuis 2003.  

 

2.3.2. Zones d'assainissement individuel 

Lôassainissement individuel est pr®sent sur la 

commune, il concerne lôensemble des hameaux de la 

commune. 

Le SPANC (Service Public dôAssainissement Non 

Collectif) est porté par le PNR du Gâtinais français 

(SPANC PARC). Ce service a été mis en place 

depuis 2010. 

 

Des contrôles ont été réalisés, ils ont lieux tous les 8 

ans. De nouveaux contrôles de régularités sont 

organisés afin de permettre la réhabilitation de 

certains logements. 

Des rapports de contrôles sont fournis aux communes. 

Les habitations classées « noires » concernant 

lôassainissement sont rénovées d'office. Lôagent du Spanc Parc contr¹le ®galement les 

installations nouvelles lors des constructions. 

Les habitants ont réalisés les travaux de conformités grâce ¨ lôobtention de subventions 

du PNR (3 hameaux). 

 

2.3.3. Zones d'assainissement collectif 

Lôassainissement collectif est ®galement pr®sent sur la commune, essentiellement pour le 

centre bourg.  

 

2.3.3.1. Réseau de collecte 

Cet assainissement est de type s®paratif sur lôensemble de cette zone. 

Lôassainissement de la commune est g®r® par le Syndicat dôassainissement de Gironville-

Buno-Prunay et Boigneville (SIAG). 

 

La mairie de Boigneville a r®alis® des travaux dôam®nagement de la cour de la mairie et 

a utilis® un produit drainage pour lôenrobage de la cour et faciliter la circulation des 

eaux de pluie et lôimpr®gnation dans le sol. Lôeau sôinfiltre naturellement, hydrate la 

terre et contribue ¨ lôalimentation des nappes phr®atiques (voir photo page 114). 

    

2.3.3.2. Station de traitement 

Il nôy a pas de station de traitement sur la commune mais au niveau intercommunal, sur la 

commune de Maisse ¨ environ 7 kms. Côest une station de traitement ¨ boue aux normes 

Européennes. 

Les rejets sont de bonne qualité.  
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Points forts 

 

- Un sch®ma et un zonage dôassainissement sont pr®sents sur la 
commune. Assainissement collectif dans le bourg (station de 

traitement à Maisse), le reste est en assainissement individuel 

- Mise en place dôun SPANC au niveau du PNR qui contr¹le toutes les 

installations tous les 8 ans. Rapport fournis par le PNR, les 

installations les plus négatives sont rénovées (subventions obtenues 

par le PNR). La commune de Boigneville a été contrôlée, 

sensibilisation des habitants ¨ ce type dôassainissementé 

- Aménagement de la cour de la mairie avec produit drainant 

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

 

 

2.4. GESTION DES DECHETS 

  

2.4.1. Collecte 

La collecte des déchets est gérée par le Syndicat Intercommunal de 

Ramassage des Ordures Ménagères de la région de Milly -la-Forêt 

(SIROM). Ce syndicat représente et gère 27 communes. 

Le SIROM (siège situé à Moigny sur Ecole) est un établissement public créé en 1967 qui a 

pour objet la comp®tence de la collecte des d®chets m®nagers et assimil®s. Il sô®tend sur un 

territoire de 27 communes du sud de lôEssonne et Seine et Marne et comprend 22 912 

habitants. Le Syndicat est engagé dans le programme local de prévention des déchets en 

symbiose avec le SIREDOM. Le SIROM sôest fix® pour objectif de r®duire ¨ minima de 7% 

la production dôordures m®nag¯res et assimil®es dôici 5 ans. Le service de collecte a ®t® 

externalisé depuis le 1er janvier 2010, il est confié à Europe Service Déchet. 
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La collecte est effectuée en porte à porte sur toute la commune, pour les ordures ménagères 

(poubelle marron) et tri des déchets (poubelle jaune pour les plastiques et déchets ménagers 

l®gers). Elle est effectu®e une fois par semaine le mercredi toute lôann®e.  

Il nôy a pas de d®charge sauvage sur la commune. 

 

En ce qui concerne le traitement des déchets ménagers, 

la commune appartient au Syndicat Intercommunal 

pour la Revalorisation et lôElimination des D®chets et 

Ordures Ménagères (S.I.R.E.D.O.M), regroupant 130 

communes et couvre les 2/3 de lôEssonne, soit pr¯s de 748 756 habitants. Le SIREDOM est le 

2ème syndicat de traitement en France. Il offre aux collectivités adhérentes un traitement 

performant des ordures ménagères et déchets assimilés dans le cadre du Centre Intégré de 

Traitement des Déchets de Vert-le-Grand. 
Ses missions : 

- Traiter et valoriser les déchets : recyclage, compostage, production dô®nergie... 

- Accompagner les collectivités du syndicat à mettre en place la collecte sélective et les 

aider pour en assurer le suivi, 

- Sensibiliser aux questions de prévention et réduction des déchets, promouvoir des 

opérations de prévention et accompagner les collectivités dans la mise en place et le 

suivi de celles-ci, 

- Produire des outils dôinformation et de communication. 

 

2.4.2. Efficacité globale du dispositif 

Les équipements sont suffisants sur la commune et sont bien utilisés par les habitants. 

 

˅ Le Syndicat de d®chet a mis en place la redevance incitative en 2016. La Taxe dôEnl¯vement 
des Ordures Ménagères prélevée sur la base du foncier bâti a été modifiée à compter du 1er janvier 

2016 pour devenir Incitative (TEOMI). Une phase de test a été réalis®e pendant lôann®e 2015. 

Elle est compos®e dôune part fixe et dôune part variable correspondant ¨ la comptabilisation des 

pr®sentations des conteneurs dôordures m®nag¯res. Les conteneurs sont ®quip®s de puce 

®lectronique. Côest sur cette part variable que lôusager est incit® ¨ agir afin de r®duire sa facture de 

collecte et de traitement de ses déchets ménagers (la part variable est indexée au nombre de levée 

du bac de lôusager, avec un seuil minimum de 18 levées par an correspondant à 20% du coût 

actuel de la TEOM). 

 

Bonne utilisation par la commune, la population réalise le tri des déchets et un rapport 

mensuel est envoyé à la commune mentionnant le tri effectué par les habitants et le passage en 

déchetterie. 

 

2.4.3. Pré-traitement et stockage ultime  

Certains d®chets sont retrait®s au centre dôincin®ration de Vert le Grand. Côest une Unité de 

valorisation Energ®tique (2 fours dôincin®ration et une unit® de traitement des m©chefers). Un 

centre de tri est ®galement situ® sur lôEcosite de Vert-Le-Grand.  
 

2.4.4. Tri sélectif 

Le tri des déchets est pratiqué sur le territoire communal par la population et les agents de la 

mairie. 

Pr®sence dôun d®p¹t volontaire pour le verre, les journaux et les magazines, place de la gare 

RER. 

Chaque foyer dispose dôune poubelle à couvercle jaune spécifique aux déchets propres et secs 

comme les plastiques, les emballages ménagers et les cartons. Le ramassage de ces déchets 
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sôeffectue en porte à porte une fois par semaine. Le verre et le papier doivent être déposés 

dans des contenairs. 

Pour le d®p¹t des v°tements, il nôy a pas de contenair mais une recyclerie présente sur la 

commune voisine à Prunay sur Essonne. 

Côest ®galement le SIROM qui sôoccupe de la collecte du tri s®lectif, des conteneurs et de la 

distribution des composteurs. 

  

Le tri des déchets est réalisé par les agents de la mairie ainsi que par les élus notamment le 

papier (impression recto/verso). La dématérialisation du papier a été mise en place pour 

les documents pour la Trésorerie. 

 

Le compostage des déchets verts est pratiqué de manière individuelle par les habitants avec 

lôaide du SIROM qui a fourni les composteurs. De nouveaux composteurs ont été 

distribués. 

Le compostage des déchets organiques communaux est organisé par les agents 

municipaux. Une zone est présente sur la commune. Du broyage est également réalisé 

sur la commune afin de diminuer les déchets verts et de créer du paillage sur les 

parterres de fleurs pour diminuer la consommation dôeau. Un broyeur de v®g®taux du 

PNR était mis à la disposition  des administr®s. Face ¨ la forte demande, le PNR sôest 

enrichi dôun deuxième broyeur de végétaux. 

 

Une d®chetterie nôest pas pr®sente sur la commune mais elle est situ®e sur la commune de 

Milly la Forêt à environ 7 kms. Elle est situ®e sur la zone dôactivit®s (zone du Chênet). Elle 

récupère également les objets pour la recyclerie de Prunay sur Essonne. Elle est ouverte du 

lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h à 18h du 1er avril au 14 octobre et de 9h à 12h et de 

13h à 17h du 15 octobre au 31 mars. Elle est ouverte également le dimanche de 9h à 12h. 

Un badge magnétique est remis gratuitement aux habitants des communes du Syndicat et leur 

permet dôacc®der ¨ lôensemble des d®ch¯teries du r®seau. Gr©ce ¨ cette carte dôacc¯s, tout ce 

qui entre dans la déchèterie est soigneusement répertorié : commune dôorigine des usagers, 

type de déchets et quantit®s d®pos®es. Lôint®r°t dôun tel syst¯me est dôam®liorer le contr¹le 

des déchets entrant, de limiter les erreurs de tri dans les bennes et de partager équitablement 

les frais de fonctionnement entre les différentes collectivités.  

Un rapport des déchets de la commune de Boigneville est fourni par le SIROM avec le détail 

des déchets collectés en porte à porte ou en apport volontaire (tonnage du tri et des déchets 

ménagers). 

 

Une recyclerie (recyclerie du Gâtinais) est présente sur la commune de Prunay sur Essonne. 

Elle récupère les objets en état de fonctionnement qui peuvent avoir une seconde vie (petit 

électroménager, meubles, vaisselles, livres, linge, chaussures, maroquinerieé). Lôobjectif 

étant de collecter, valoriser et de revendre ces objets pour une seconde vie à prix modeste. 12 

personnes y travaillent, ce sont des emplois pour faciliter la réinsertion dans le monde du 

travail. La recyclerie sensibilise également ce travail dans les écoles et organise des 

interventions en déchetterie. Elle travaille en collaboration avec un atelier de chantier 

dôinsertion. 
 

Ramassage des encombrants deux fois par an (mars et octobre). Le SIROM organise le 

ramassage des encombrants devant chaque habitation. 

 

Lôancienne d®charge nôa pas ®t® r®habilit®e mais seulement combl®. 
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Certains déchets ménagers spéciaux comme les piles peuvent être déposés à la déchetterie et à 

lô®picerie communale et depuis le 1er agenda 21, à la mairie. Maintenant les téléphones 

portables sont r®cup®r®s et peuvent °tre d®pos®s ¨ lô®picerie. Les cartouches dôencre  

sont triés par les agents municipaux et peuvent également être déposés ¨ lô®picerie. 

Les bouchons plastiques sont récupérés pour une association et peuvent être déposés à 

lô®cole et ¨ lô®picerie. 

 

La commune réalise des actions de sensibilisation sur le tri des déchets, sur le 

compostage avec lôappui du SIROMé Des formations ont ®t® organis®es pour utiliser 

son composteuré 

Elle sensibilise les utilisateurs de la salle polyvalente à trier leurs déchets. 

 

2.4.5. Maîtrise des déchets industriels 

Il nôy a pas dôentreprises industrielles sur la commune seulement 

une ferme expérimentale ARVALIS pour des recherches de 

méthodes culturales. Pas de gestion spécifique des déchets pour 

ARVALIS. 

 

 

Points forts 

 

- La collecte des déchets est gérée par le SIROM, la revalorisation et 

lô®limination est g®r®e par le SIREDOM 

- Expérimentation depuis février 2015 de la redevance incitative 

- Le tri des déchets est présent sur la commune, poubelle de tri chez les 

particuliers et contenair papier/alu et verres sur la commune, 

sensibilisation pour les utilisateurs salle polyvalente (tri des déchets) 

- Ramassage des encombrants deux fois par an 

- La municipalité et la secrétaire réalisent le tri des déchets, impression 

papier recto verso 

- Dématérialisation des papiers administratifs notamment pour la 

trésorerie 

- Sensibilisation de la population au compostage, nouvelle campagne de 

distribution de composteurs pour les particuliers par le SIROM 

- Compostage des déchets verts communaux, une zone sur la commune, 

broyage des déchets verts, le PNR met à la disposition des communes 

2 broyeurs 

- La déchetterie est située à Milly la Forêt (environ 15 mn) 

- Une recyclerie est présente sur la commune voisine à Prunay sur 

Essonne 

- Récupération des piles à la Mairie et ¨ lô®picerie communale, cette 

dernière récupère également les téléphones portables et les cartouches 

dôencre 

- Les bouchons plastiques sont r®cup®r®s ¨ lô®cole et ¨ lô®picerie 

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

- La redevance incitative va °tre mise en place sur lôensemble des 
communes du SIROM, phase expérimentale depuis février 2015   
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Titre de lôaction 

Echéance 

prévue dans  

lôAgenda 21 

précédent  

Etat 

dôavancement 

au moment de 

lô®valuation 

Actions programmées 

 

Informer la population sur la zone Natura 2000 

 
A partir de 

2011 

Action 

terminée 

Elaboration dôune Approche Environnementale de 

lôUrbanisme dans le cadre du PLU 

A partir de 

2013 

Action en 

cours 

Protéger les paysages dans les villages par lôenfouissement 

progressif des réseaux aériens (électricité, téléphone) 

A partir de 

2013 

Action non 

réalisée 

Gestion plus écologique des espaces verts publics : Zéro 

phyto 

A partir de 

2010 

Action 

terminée 

Sensibilisation de la population aux économies dôeau et ¨ la 

récupération des eaux pluviales 

2010 Action 

terminée 

Installer des dispositifs dô®conomie dôeau dans les b©timents 

communaux 

2011 Action 

terminée 

Installation dôun dispositif de r®cup®ration des eaux 

pluviales pour les bâtiments des administrés 

2011 Action 

terminée 

Information des habitants des hameaux sur la synthèse des 

contrôles ANC en 2007 

2011 Action 

terminée 

Réhabilitation du dispositif ANC des bâtiments des 

particuliers  

A partir de 

2011 

Action en 

cours 

Sensibilisation des habitants sur la gestion des déchets, le tri 

sélectif et les coûts induits 

2011 Action 

terminée 

Sensibilisation des utilisateurs de la salle polyvalente au tri 

sélectif 

A partir de 

2011 

Action 

terminée 

Installation de dispositifs de récupération des piles et batteries 

usagées pour recyclage 

A partir de 

2011 

Action 

terminée 

Mise en place dôun plan de gestion des d®chets verts de la 

commune 

A partir de 

2010 

Action 

terminée 

Mise ¨ disposition des administr®s dôun broyeur ¨ v®g®taux A partir de 

2011 

Action 

terminée 

Nombre dôactions termin®es 11 

Nombre dôactions en cours 2 

Nombre dôactions annul®es/report®es 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT DôAVANCEMENT DES ACTIONS DE LA FINALITE 2  
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Titre de lôaction 

  

Etat dôavancement au moment de 

lô®valuation 

Actions non programmées 

 

Un verger « conservatoire » a été réalisé en 2010 dans la 

commune (derrière la mairie) 

Action terminée 

 

Un recensement des espèces a été réalisé par le PNR chez 

les particuliers 

Action terminée 

La Charte paysagère du PNR a été refaite dans le cadre 

de lôinscription de nouvelles collectivit®s. 

Action terminée 

Observatoire des paysages par le PNR pour préserver le 

paysage, photos du paysage à des dates différentes pour 

surveiller  

Action terminée 

Le contrat de  rivière avec le SIARCE pour le rivière 

Essonne est en cours de renouvellement 

Action en cours  

 

La commune nôarrose quasiment plus les parterres de 

fleurs grâce au paillage 

Action terminée 

Aménagement de la cour de la mairie avec produit 

drainant 

Action terminée 

Expérimentation depuis février 2015 de la redevance 

incitative 

Action en cours  

 

Dématérialisation des papiers administratifs notamment 

pour la trésorerie 

Action terminée 

Nouvelle campagne par le SIROM de distribution de 

composteurs pour les particuliers  

Action terminée 

R®cup®ration par lô®picerie communale des t®l®phones 

portables et des cartouches dôencre 

Action terminée 

Nombre dôactions termin®es 9 

Nombre dôactions en cours 2 

 

 

 

Actions de la finalité 2

actions nouvelles 

en cours

8%
actions 

programmées en 

cours

8%

actions 

programmées 

terminées

44%

actions 

programmées 

annulées/reportées

4%

actions nouvelles 

terminées

36%

 
 



Commune de Boigneville  19/04/2016   

 

   Charte «  Notre Village Terre dõAvenir »
®

 

41 

FINALITE 3  : EPANOUISSEMENT DE TOUS LES ETRES HUMAINS 
 

3.1. QUALITE DE L'EAU ET PROTECTION DE LA SANTE 

  

3.1.1. Gestion de l'eau potable 

 

3.1.1.1. Gestion quantitative de la ressource 

Lôeau potable est g®r®e par la commune de Boigneville (en régie directe). La commune est 

propri®taire des installations et du r®seau. Lôentretien du r®seau est confi® ¨ la Soci®t® des 

Eaux de lôEssonne (S.E.E) pour les travaux de réparation de fuites, branchements neufs et 

travaux sur hydrants. Les fuites sur le réseau sont inférieures à 20%. 

 

La quantit® dôeau potable est satisfaisante sur le territoire. La commune ne rencontre pas de 

probl¯me dôalimentation en eau potable et les réserves sont pour le moment suffisantes. La 

commune alimente les communes voisines en eau potable. Un sch®ma directeur pour lôeau 

potable a ®t® cr®® afin dôoptimiser la distribution de lôeau sur lôensemble du territoire. 
Pr®sence sur la commune dôun institut technique de céréales et fourrages « Arvalis » qui 

emploie 150 personnes environ chaque jour en semaine. Lôinstitut poss¯de un compteur dôeau 

privé. 

 

Un forage est pr®sent sur la commune ainsi quôun ch©teau dôeau. Un nouveau forage a été 

créé récemment mais la commune rencontre des problèmes de turbidité, ˅ un nouveau 

forage stratégique est envisagé. Des travaux de mise en îuvre des forages de reconnaissance 

sont en cours depuis fin dôann®e 2015. 

  

3.1.1.2. Gestion qualitative de la ressource 

Lôeau potable est de bonne qualit®. Les informations sur la qualit® de lôeau sont disponibles 

sur le site internet de la mairie. 

Lôeau potable est contr¹l®e par un organisme ext®rieur (ARS) qui effectue des contr¹les 4 fois 

par an et émet un rapport annuel. 

 

La pression de lôeau est jug®e satisfaisante. Dans le bas du village, installation dôun r®ducteur 

de pression car trop forte pression dans certains hameaux en fonction de la topographie du 

territoire. 

 

3.1.1.3. Amélioration de la qualité de l'eau potable  

Des périmètres de protection autour du forage situés sur la commune ainsi que des servitudes 

sont présentes au niveau des forages. 

La protection du captage est effectuée avec périmètre de protection (300 mètres autour du 

forage). 

 

La démarche qualité est menée par la commune pour contr¹ler et pr®server la qualit® de lôeau 

potable. 

 

La commune ne rencontre pas de problèmes de canalisations. Elles sont en fonte, les plus 

anciennes datent de 1934. La plus longue canalisation a été renouvelée dans les années 90 lors 

des travaux dôassainissement. Des actions ont été réalisées au niveau des branchements 

(plomb) et des changements de compteurs. Il nôy a pas de d®t®riorations des 

canalisations. La commune remplace les canalisations en plomb présentes par des 

canalisations pvc lors des travaux dôam®nagements de la commune. 
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3.1.1.4. Points d'eau publics (fontaines, lavoirs, abreuvoirs) 

La commune ne poss¯de pas de points dôeau publics sauf un robinet au cimetière (sans 

compteur) et pour lequel la commune a signalé la potabilit® de lôeau (voir photo page 113). Il 

peut être utilisé par les randonneurs. 

Un abreuvoir est présent sur la commune et alimenté par la petite rivière. 

 

3.1.1.5. Prix de l'eau 

 La commune de Boigneville est en r®gie directe pour lôeau. Le prix de lôeau nôa pas boug® 

depuis le 1er diagnostic Agenda 21, il est toujours de 0,60ú le m³ hors taxe. Lôabonnement 
compteur est de 13ú hors taxe (annuel). Il faut également rajouter les frais de lôAgence de 

lôEau Seine Normandie et la redevance pollution domestique. 

 

Points forts 

 

- Bonne gestion de lôeau potable et eau de bonne qualité (contrôles 

réguliers) 

- Un forage et un ch©teau dôeau sont pr®sents sur la commune. un 

nouveau forage a été créé mais celui-ci rencontre des problèmes de 

turbidité 

- La commune alimente les communes voisines en eau potable 

- R®alisation dôun sch®ma directeur dôeau potable pour optimiser la 

distribution de lôeau sur lôensemble du territoire 

- Des actions ont été réalisées sur les branchements et les changements 

de compteurs dôeau, les branchements en plomb sont remplacés au fur 

et ¨ mesure des travaux dôam®nagements 

- Signalisation de la potabilité du robinet du cimetière, panneau « eau 

potable è ¨ lôentr®e du cimeti¯re 

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

- Face ¨ la turbidit® du nouveau forage dôeau potable, la commune 

envisage de créer un nouveau forage (forage stratégique) 

 

 

3.2. SYSTEME EDUCATIF COHERENT ET ADAPTE 

  

3.2.1. Système scolaire 

Le système scolaire est présent sur la commune de Boigneville. Cette dernière est en 

Regroupement Pédagogique Intercommunal avec les communes de Buno-Bonnevaux, 

Gironville et Prunay sur Essonne. Le SIVUVE (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 

de la Vall®e de lôEssonne) regroupe les communes de Boigneville, Buno-Bonnevaux, Prunay 

et Gironville Sur Essonne. Il a pour but la gestion du restaurant, de la garderie (Centre 

dôaccueil p®riscolaire) et du transport scolaires.  

 

Ce RPI comporte une école maternelle (située sur la commune de Gironville), elle est équipée 

dôun dortoir pour les petits et dôune salle de motricit®. 

 

Les classes élémentaires se répartissent sur les trois autres communes.  

La commune de Boigneville comporte 2 écoles (classes de CE2, CM1 et CM2). Il y a 50 

élèves sur Boigneville et 2 classes (une classe de CE2 et CM1 et une classe de CM2).  

Les écoles de Boigneville sont équipées en matériel informatique (Ecole numérique rurale).  

Sur le site de Gironville, sont installés le restaurant scolaire et la garderie bénéficiant à tous 

les élèves du RPI. 
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Le collège le plus proche est situé sur la commune de Milly la Forêt. Le lycée est situé à 

Etampes.  

 

3.2.2. Sensibilisation des scolaires au développement durable 

Les scolaires sont sensibilisés au développement durable grâce à des actions et des 

manifestations sur la commune comme : 

 - le printemps de lôenvironnement » qui est organisé tous les ans 

 - des sorties natures : classes dôeau sur le th¯me de la rivi¯re 

 - des sorties scolaires 

 - intervenants extérieurs notamment le PNR 

 - Projets p®dagogiques notamment sur lôart et les d®chets 

 - « Le Jour de la Nuit » : balades nocturnes, observation des étoiles, sorties natures, 

extinction de lô®clairage dans les villes. 

 

Un verger conservatoire est présent sur la commune derrière la mairie avec la présence de 

nombreuses variétés de pommiers avec panneaux explicatifs. Il nôy a pas de jardin 

pédagogique sur la commune pour les scolaires. 

 

Des expositions sont organis®es sur la commune, notamment sur lôart et la mati¯re (fond 

communal dôart plastique). Charte intercommunale litt®raireé 

 

Pr®sence dôun Ecomus®e. Conçu et réalisé 

par la municipalité, lô£comus®e a pour 

vocation de rappeler et présenter les 

modes de vie, les contextes historiques, 

culturels et naturels dôun village rural du 

Gâtinais. Lôexposition pr®sente des objets, 

photos, outils, affiches de la vie rurale en 

Gâtinais Français depuis le début du 

siècle. 

 

 
 

Photo PNR du Gâtinais Français 
Lôexposition se pr®sente sur trois niveaux : 

ï 1er niveau : La vie rurale depuis début  

du 20ème siècle : photographies, outils, matériel agricole sont exposés en témoignage de ce 

passé récent. 

ï 2¯me niveau : Une collection rare dôaffiches éditées dans les années 1939 à 1944 

(r®quisition, mobilisation, propagande é) 

ï 3¯me niveau : Pr®sentation du milieu naturel. Boigneville est reconnue dôint®r°t 

interrégional du point de vue du site et des espaces naturels car elle abrite de nombreuses 

esp¯ces v®g®tales : la violette des sables, lôorchis n®glig®, les orchid®es, la jonquille, la ronce 

bleu©tre é 

 

La commune participe à la Semaine Européenne du Développement Durable en lien 

avec le Conseil d®partemental dôEssonne et le PNR du G©tinais français.  

 

La commune participe et organise la journée de nettoyage de la nature « Essonne verte, 

Essonne propre ». Les scolaires sont conviés à y participer. 



Commune de Boigneville  19/04/2016   

 

   Charte «  Notre Village Terre dõAvenir »
®

 

44 

Lôobjectif de ces manifestations est sensibiliser les habitants ¨ la r®duction et au tri des 

déchets. 

 

Beaucoup de sensibilisation sur le développement durable est réalisée sur la commune 

gr©ce ¨ lôappui technique du PNR du G©tinais franais, des articles sont mis dans le 

bulletin municipal ainsi que sur le site internet de la mairie. 

Le PNR du Gâtinais français intervient également dans les écoles pour sensibiliser les enfants 

au développement durable, à la biodiversité. Création de nichoir avec le PNR. 

 

˅ La commune envisage de créer des manifestations avec le PNR sur différentes thématiques 

(culturelles, économiques et touristiques) en intégrant la préservation des milieux naturels 

(vergers, pressage de pommes, randonn®e sur la communeé). 

 

La commune avait envisag® de dôorganiser une formation au d®veloppement durable mais 

cette action issu du 1er agenda 21 a été annulée faute de participant. 

 

Boigneville a reporté son action concernant la valorisation du savoir-faire des jardiniers 

amateurs. ˅  Cette action devrait être reprise dans le 2ème programme agenda 21. Organiser 

une manifestation sur le thème du jardinage ou du taillage des arbres fruitiers. 

 

3.2.3. Système périscolaire de proximité  

Une garderie p®riscolaire est pr®sente ¨ lô®cole maternelle intercommunale de Gironville sur 

Essonne. 

La Garderie, qui fonctionne de 7h00 à 9h00 et de 17h00 à 19h00, rassemble quotidiennement 

une moyenne de 30 enfants. Les tarifs sont de 3,08 euros pour le matin ou le soir, et de 5,39 

euros pour le matin et le soir. Un petit-déjeuner et un goûter sont proposés, ainsi que des 

activités autour du jeu et du dessin, mais on peut aussi y faire ses devoirs. 

 

Des centres de loisirs sans hébergements sont présents au niveau de la communauté de 

communes des 2 vallées comme le centre de loisirs de Milly la Forêt (« Square aux enfants » 

pour les enfants de 3 à 6 ans et un CLSH pour ceux entre 6 et 12 ans), le CLSH de Boutigny 

sur Essonne, (de 3 ¨ 12 ans), lôALSH de Maisse (de 3 ¨ 12 ans). Ils sont ouverts pendant les 

vacances scolaires et le mois de juillet. 

Présence également de la Base de loisirs de Buthiers en Seine et Marne, à proximité. 

 

Deux assistantes maternelles sont présentes sur la commune. Leurs coordonnées sont 

disponibles sur le site internet de la mairie. 

Il nôy a pas de cr¯che sur la commune. La plus proche est situ®e sur la commune de Milly la 

Forêt. 

 

3.2.4. Services médico-éducatifs de proximité  

Les services médico-éducatifs ne sont pas présents sur la commune. 

Un CAT et un IMPRO sont présents à Vayres sur Essonne et à Janville sur Juine (les ateliers 

de Chagrenon). 

Lôinstitut Médico-Professionnel (IMPRO) de Vayres sur Essonne, « Léopold Bellan » 

accueille des garçons et des filles de 12 à 20 ans, présentant un retard intellectuel ou une 

déficience moyenne avec, parfois, des difficultés comportementales.  

 

Une personne sp®cialis®e est pr®sente ¨ lô®cole. 

 

 



Commune de Boigneville  19/04/2016   

 

   Charte «  Notre Village Terre dõAvenir »
®

 

45 

Points forts 

 

- Le système scolaire est présent sur la commune, en RPI (regroupement 

pédagogique intercommunal) 

- 2 classes sont présentes sur la commune (CE2 et CM1) et classe de 

CM2 

- Les scolaires sont sensibilisés au développement durable par des 

intervenants extérieurs comme le PNR (créations de nichoirs installés 

dans le verger conservatoire), projets p®dagogiquesé 

- De nouvelles actions de sensibilisation au développement durable ont 

été réalisées, diffusion dans le journal communal, participation à la 

semaine du développement durable (avec le CG 91 et le PNR) 

 

Points faibles 

 

- La commune a annulé son action de formation au développement 

durable car il nôy avait pas de volontaire pour suivre cette formation 

- La commune a reporté son action en lien avec la valorisation du 

savoir-faire des jardiniers amateurs, elle souhaite éventuellement 

lôorganiser dans son deuxi¯me programme agenda 21 

- Pas de jardin pédagogique ¨ lô®cole pour sensibiliser les enfants ¨ la 

faune et la flore, ¨ lôutilisation des produits naturels pour favoriser la 

croissance des plantes mais pr®sence dôun verger conservatoire sur la 

commune 

- Encourager les scolaires à participer à la Semaine du Développement 

Durable organisée par la collectivité 

 

Orientations 

 

- Réaliser des manifestations avec le PNR à vocations culturelles, 

économiques et touristiques en intégrant la préservation des milieux 

naturels (vergers, pressage de pommes, randonnée sur la communeé) 

- La commune envisage de créer une manifestation concernant le 

jardinage ou le taillage des arbres fruitiers aupr¯s des habitantsé 

 

 

3.3. VALORISATION DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VIE LOCALE 

  

3.3.1. Dispositions en faveur des personnes défavorisées 

La commune dispose de logements sociaux en bon état sur son territoire. 4 logements sont 

g®r®s par lôoffice HLM. La commune a fait lôacquisition de nouveaux logements (achat 

dôune maison en plein centre-ville, sur la place de lô®glise et attenant au commerce 

communal) quôelle a r®habilit®s et mis ¨ la location avec une gestion et des tarifs 

communaux (voir photos page 115). Au total, la commune dispose de 21 logements soit plus 

de 10% des résidences principales. La commune souhaite aménager un logement dans une 

ancienne remise. 

 

Un point internet (gratuit) est disponible sur la commune, il est situ® dans lô®picerie 

communale au niveau du point poste (voir photo page 115). Côest un service suppl®mentaire 

que propose la commune, et le commerce pour les habitants et les randonneurs. Ce 

service a été financé par des fonds européens. 
 

La commune nôemploie pas de personne en difficult® dôinsertion mais 2 agents communaux 

sont présents. 

La commune est en partenariats avec des organismes de solidarité comme le secours populaire 

et les secours catholique de Milly la Forêt. 
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De nombreuses manifestations sont organisées sur 

la commune afin de créer du lien social entre les 

habitants et notamment avec les nouveaux 

arrivants ou les personnes logées dans les logements 

communaux. La commune organise le « pique-

nique républicain » du 14 juillet ainsi que la fête des 

voisins depuis 2011. 

 

 

 

3.3.2. Dispositions en faveur des personnes handicapées 

Le PAVE a ®t® r®alis® sur la commune de Boigneville avec lôappui du PNR du G©tinais 

français. 

Des lieux publics anciens sont accessibles pour les personnes à mobilité réduite ou 

personne avec des poussettes, des aménagements ont été réalisés notamment 

lôinstallation dôun ascenseur ¨ la mairie, un acc¯s de plein pied a pu °tre cr®® ¨ lô®glise 

gr©ce ¨ une porte lat®rale qui permet lôacc¯s directe ¨ lô®glise sans marche. 

Des rampes et facilit®s dôacc¯s ont ®t® cr®®es pour la salle polyvalente et les 2 écoles ainsi 

que des toilettes pour personnes handicapées à la salle polyvalente (voir photos page 115). 

 

Des places de parking pour personnes handicapées sont présentes sur la commune au 

niveau de la gare RER et au cimetière. 

La municipalit® nôemploie pas de personnes handicap®es au sein de la mairie. 

 

3.3.3. Manifestations culturelles 

Des manifestations culturelles sont organisées notamment des : 

- concerts ¨ lô®glise 

- expositions notamment de peinture, de photosé  

- exposition des affiches de la p®riode de Vichy ¨ lô®comus®e 

La commune participe aux journ®es du patrimoine avec ouverture de lô®glise et de la crypte, 

de lô®co mus®e. Organisation dôun vide grenier en m°me temps dans la commune. ˅ La 

commune envisage de faire d®couvrir et valoriser son petit patrimoine et dôorganiser des 

journ®es festives sur le patrimoine, la biodiversit®é 

 

La municipalité travaille en association avec la Charte culturelle intercommunale de 

Boigneville, Buno-Bonnevaux, Gironville et Prunay sur Essonne ainsi que le Conservatoire de 

musique des deux vallées. 

 

Des chantiers de jeunes sont organis®s notamment pour r®habiliter lôancien puits (ancien puits 

des carnaux). Organisation en 2014 dôun chantier de jeunes avec le SIARCE pour le  

nettoyage de la nature, lôobjectif ®tait de nettoyer la Velvette, petit cours dôeau dô¨ peine 

4 kilomètres qui prend sa source dans la commune. Cet affluent de la rivière Essonne, 

envahi par les lentilles dôeau avait besoin dôun nettoyage de son cours et de ses berges 

pour ®viter lôeutrophisation du milieu aquatique (voir photos page 116). 

 

Points forts 

 

- Le PAVE a été réalisé avec le PNR 

- Les lieux publics anciens sont accessibles pour les personnes 

handicapées, des aménagements ont été réalisés comme un ascenseur à 

la mairie, un acc¯s de plein pied ¨ lô®glise, acc¯s ¨ la salle polyvalente 

et aux écoles 

- Des places pour personnes handicapées sont présentes (à la gare et au 
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cimetière) 

- La commune a organisé un chantier de jeunes avec le SIARCE en 

2014 pour lôentretien de la rivi¯re Essonne 

- Des concerts ont ®t® organis®s dans lô®glise 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

- Valoriser le petit patrimoine de la commune et le faire connaître à la 

population et aux communes voisines, journée festive sur le 

patrimoine, d®couverteé 

 

 

3.4. ACCES A DES ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS PAR UN RÉSEAU 

ASSOCIATIF 

  

3.4.1. Associations et activités culturelles et artistiques 

Des associations actives sont présentes sur la commune notamment le Club de loisirs pour 

lôorganisation de manifestations destin®s ¨ tous et pour tous les ©ges 

 

Au niveau intercommunal, une association sôoccupe de lôanimation culturelle (Charte 

culturelle intercommunale) sur les th¯mes de la cuisine, la couture, le th®©tre, des concertsé 

 

3.4.2. Associations et activités sportives et de loisir 

Il nôy a pas dôassociation sportive sur la commune mais pr®sences dôassociations de ce type au 

niveau intercommunal comme le football et le tennis. 

 

La commune de Boigneville possède des équipements sportifs comme un terrain de jeux mais 

les équipements sportifs sont gérés au niveau intercommunal (compétence de la communauté 

de communes). 

 

Des épreuves sportives cyclistes ont été organisées 

sur la commune de Boigneville. Des groupes de 

randonnées pédestres ont également été créés. Ces 

activités sportives ont été constituées par les 

habitants. 

 

 

 

 

 

3.4.3. Associations et activités à but social et humanitaire 

Il nôy a pas dôassociation ¨ but social et humanitaire sur la commune mais pr®sence 

dôassociations actives de ce type au niveau du chef-lieu de canton. 

 

3.4.4. Associations de sauvegarde de la nature et du patrimoine 

Une association sur la protection du patrimoine est présente ainsi que la société de chasse. 

  

3.4.5. Mise à disposition de moyens matériels pour les associations 

La municipalité met à la disposition de ses associations mais également aux associations 

extérieures de son territoire des locaux notamment la salle polyvalente et le local de 

rangement (pour le Club de loisirs). 

Du matériel est également mis à la disposition des associations (tables et chaises). 



Commune de Boigneville  19/04/2016   

 

   Charte «  Notre Village Terre dõAvenir »
®

 

48 

Des subventions sont versées aux associations intercommunales extérieures à la commune 

mais pas au Club de loisirs. 

 

Points forts 

 

- Des associations communales et intercommunales sont présentes sur le 

territoire (charte culturelle intercommunale)é 

- La commune a organisée des épreuves sportives cyclistes. Des groupes 

de randonnées pédestres se sont formés par les habitants ou non de la 

commune mais pas de gestion par la commune 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

 

 

3.5. ACCUEIL DE QUALITE POUR LA POPULATION 

  

3.5.1. Arrivée de nouvelles populations 

La commune accueille des nouvelles populations essentiellement en résidence principale. Il y 

a très peu de résidences secondaires sur la commune (50 résidences secondaires qui 

représentent environ 17%). 

  

3.5.2. Fréquentation touristique 

La fréquentation touristique est faible sur la commune, ce sont surtout des randonneurs. 

La commune possède un écomusée ce qui amène des personnes extérieures à la commune à 

venir visiter la commune, lô®comus®e et lô®glise. 

 

La présence du RER sur la commune apporte de nombreux groupes de randonneurs à venir 

par le train et faire les randonnées sur la commune. 

Quelques espaces sont mis à la disposition des touristes et des randonneurs comme des bancs, 

un point dôeau gratuit (au cimeti¯re). 

Il nôy a pas de WC publics. 

 

3.5.3. Accueil des populations 

Une manifestation pour lôaccueil des nouveaux arrivants est organis®e tous les 2-3 ans en 

fonction du nombre dôinstallation de nouvelles familles. Une manifestation est organisée 

spécialement pour eux. 

 

Des documents de présentation de la commune sont remis aux nouveaux arrivants ainsi 

que des documents présentant le territoire et les services au niveau de la communauté de 

communes et du PNR. 

 

La commune encourage les habitants de la commune à organiser annuellement la fête des 

voisins. 

 

Lôoffre locative de logements est satisfaisante, la commune comprend 21 logements 

communaux ce qui représente environ 10% de logements locatifs. 

 

Points forts 

 

- De nombreux randonneurs viennent sur la commune, balade pour 

d®couvrir le patrimoine paysager, lô®comus®e, lô®gliseé la facilit® 

dôacc¯s par le train entra´ne de nombreux marcheurs 

- Organisation dôune journ®e dôaccueil pour les nouveaux arrivants tous 

les 2 ou 3 ans suivant le nombre de personnes nouvellement installées 
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- Un document de présentation de la commune a été réalisé, il est 

distribué à tous les nouveaux arrivants  

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

 

 

3.6. MAINTIEN ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES PUBLICS 

Des services publics ont été maintenus sur la commune notamment 

la présence de la Mairie (ouverte tous les matins du lundi au 

vendredi de 9h à 13h). 

Lôagence postale communale est ®galement pr®sente sur la 

commune, situ®e dans lô®picerie communale. Lôagence postale 

assure les opérations courantes : départ de courriers simple et 

recommandé, colis, vente de timbres, opérations bancaires. Côest 

une agence postale multi-services. Elle est ouverte tous les matins le 

lundi de 9 heures 30 à 12 heures 30 et du mardi au samedi de 8 

heures 30 à 12 heures 30.  

 

La commune ne possède pas de bibliothèque. 

 

La gendarmerie est située à Milly la Forêt, les pompiers sont à Maisse et le Trésor Public à la 

Ferté Alais. 

Tous ces services publics sont situés à moins de 10 kms de Boigneville. 

 

Points forts 

 

- La Mairie et lôagence postale communale sont pr®sentes sur la 

commune, les autres services sont situés à moins de 10 kilomètres 

 

Points faibles 

 

 

Orientations 
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Titre de lôaction 

Echéance prévue 

dans  

lôAgenda 21 

précédent  

Etat 

dôavancement au 

moment de 

lô®valuation 

Actions programmées 

 

Finalisation dôun sch®ma dôeau potable             2015 

  
Action terminée 

Suppression progressive des branchements en plomb 

au cas par cas 

A partir de 2011 Action en cours 
 

Indication de la potabilit® du point dôeau public au 

cimetière 

2011 

 
Action terminée 

 

Sensibilisation au développement durable : 

participation à la semaine du développement durable 

A partir de 2010 Action terminée 

 

Formation au développement durable 2011 Action annulée 

« Pique nique républicain » le 14 juillet Annuel Action terminée 

Fête des voisins Depuis 2011 Action terminée 

Logements sociaux 2012 Action terminée 

PAVE 2011 Action terminée 

Cr®ation dôun groupe de randonnées pédestres et/ou 

cyclistes 

2011 

 
Action terminée 

Présentation et valorisation du savoir faire des 

jardiniers amateurs locaux 

Annuel Action reportée 

Nombre dôactions termin®es 8 

Nombre dôactions en cours 1 

Nombre dôactions annul®es/report®es 2 

 

 

 

Titre de lôaction 

  

Etat dôavancement au moment de 

lô®valuation 

Actions non programmées 

 

Cr®ation dôun nouveau forage sur la commune mais 

celui-ci rencontre des problèmes de turbidité 

Action terminée 

 

Remplacements r®guliers des compteurs dôeau Action terminée 

Un point internet est disponible gratuitement au point 

poste/épicerie 

Action terminée 

Les lieux publics anciens sont accessibles pour les 

personnes handicapées, des aménagements ont été 

réalisés comme un ascenseur à la mairie, un accès de 

plein pied ¨ lô®glise, acc¯s ¨ la salle polyvalente et aux 

écoles 

Action terminée 

Des places pour personnes handicapées sont présentes (à 

la gare et au cimetière) 

Action terminée 

La commune a organisé un chantier de jeunes avec le 

SIARCE en 2014 pour lôentretien de la rivière Essonne 

Action terminée 

ETAT DôAVANCEMENT DES ACTIONS DE LA FINALITE 3  
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Des concerts ont ®t® organis®s dans lô®glise Action terminée 

Un document de présentation de la commune a été 

réalisé, il est distribué à tous les nouveaux arrivants 

Action terminée 

 

Nombre dôactions termin®es 8 

Nombre dôactions en cours 0 

 

 

 

 

Actions de la finalité 3

actions nouvelles 

en cours

0% actions 

programmées en 

cours

5%

actions 

programmées 

terminées

42,5%

actions 

programmées 

annulées/reportées

10%

actions nouvelles 

terminées

42,5%
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FINALITE 4  : COHESION SOCIALE ET SOLIDARITE ENTRE TERRITOIRES ET 

ENTRE GENERATIONS  

  

4.1. DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

  

4.1.1. Politique dôinformation interne à la commune 

Lôinformation circule bien au sein de lô®quipe municipale et avec lôintercommunalit® ainsi 

quôavec les autres structures (syndicats, PNRé). 

La population est bien avis®e des informations l®gales gr©ce aux panneaux dôaffichages en 

mairie et dans les hameaux. La commune diffuse également les informations plus générales 

ou spécifiques. 

Ces informations sont à la disposition du public en mairie, présentoirs mis à la disposition. De 

nombreux articles dôinformations sont diffus®s par le bulletin municipal et sur le site internet. 

La commune diffuse également les informations des autres structures comme le syndicat de 

d®chets, le PNR, le Conseil d®partemental dôEssonneé 

  

4.1.2. Participation de tous aux décisions collectives 

Des réunions publiques sont organisées sur la commune sur différentes thématiques comme le 

SPANC, le PLU ainsi que 2 r®unions sur le recensement des vergersé 

Il nôy a pas de consultation publique ni de r®f®rendum. 

Ʒ La commune  envisage dôorganiser de nouvelles r®unions publiques notamment sur le PLU 

avec consultationsé 

La commune nôa pas de conseil des jeunes. 

 

Un journal communal est présent sur la commune, il est trimestriel. 

 

La commune avait un site internet depuis mars 2010 mais il était peu alimenté et suivi. La 

municipalit® a souhait® le recr®er ¨ nouveau et lôactualise régulièrement. Il est géré par 

la municipalité et la secrétaire. 
 

 
 

On y retrouve des informations sur la commune, les services administratifs, les activités 

®conomiques mais ®galement les autres structuresé 

 

4.1.3. Politique dôinformation externe de la commune 
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La municipalité communique par le biais de la presse locale comme le Républicain.  

Elle communique également dans des magazines spécialisés pour lô®comus®e. 

 

Points forts 

 

- Bonne communication entre la commune et lôintercommunalit® 

- Diffusion des informations générales et spécifiques dans le bulletin 

municipal et le nouveau site internet communal 

- La commune a organisé des réunions publiques sur le recensement des 

vergers, sur le PLUé 

- Un  bulletin communal trimestriel est présent sur la commune 

- La commune a recr®® son site internet et lôactualise r®guli¯rement, il 

est géré par la municipalité et la secrétaire 

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

- La commune envisage dôorganiser dôautres r®unions publiques et des 

consultations publiques notamment dans le cadre de son PLU ainsi que 

sur dôautres th®matiquesé 

 

 

4.2. GESTION DE LôESPACE 

  

4.2.1. Documents dôurbanisme et maîtrise foncière 

Des documents dôurbanisme sont pr®sents sur la commune de Boigneville.  

En effet, la commune poss¯de un  Plan dôOccupation des Sols (POS) depuis le 8 juin 2001, il 

faisait suite au POS de 1983. Le POS de 2001 est complet mais la commune souhaitait le 

faire ®voluer en Plan Local dôUrbanisme (PLU). Le Conseil municipal a d®cid® de le 

modifier par délibération le 15 octobre 2010. Ce nouveau PLU devait également avoir 

une Approche Environnementale de lôUrbanisme (AEU). 

En 2015, la commune a délibérée pour le nouveau PLU et lancement du cahier des 

charges. Démarrage du processus de transformation du POS en PLU en 2015. 

 

Dans le POS actuel, pr®sence de lôinstauration du droit de pr®emption urbain depuis juillet 

1993 sur la totalité de la zone AE. Le POS actuel et le futur PLU ont et auront des 

dispositions concernant la protection et le respect des constructions, des plantationsé 

 

La commune possède un Plan de prévention des Risques avec PPRi pour la rivière Essonne, 

un Plan Communal de Sauvegarde et DICRIM. Les services de lôEtat ont ®labor® un nouveau 

Plan de Pr®vention des Risques Inondations (PPRi) de la vall®e de lôEssonne, prescrit par 

arrêté interpréfectoral (Loiret, Seine et Marne et Essonne) n°2009-DDEA-SE n°097 du 10 

avril 2009 et approuvé par arrêté interpréfectoral n°2012-DDT-SE n°280 le 18 juin 2012 dont 

la commune de Boigneville. Ce PPRi est construit sur un scénario correspondant à une crue 

centennale (inondation par débordement de rivière. Document consultable en mairie. 

Un DICRIM (Document dôInformation Communal sur les RIsques Majeurs) est un document 

obligatoire dôinformations ¨ destination des populations ¨ risques quôelles encourent sur le 

territoire de la commune. Chaque mairie dont le territoire sôav¯re soumis ¨ un ou plusieurs 

risques (par arrêté préfectoral) a le devoir de le réaliser et de la communiquer à ses 

administrés : côest le cas de Boigneville. Ce document nôa quôune valeur informative et ne 

peut, en aucun cas, °tre opposable aux tiers. Lôinformation pr®ventive a un r¹le primordial 

dans la conscience des risques et des comportements  à tenir en cas de catastrophe. 

Le Plan de prévention des risques naturels pr®visibles dôinondation de la vall®e de lôEssonne 

correspond ¨ lôaction nÁ10 du Programme dôActions de pr®vention des Inondations (PAPI) du 
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bassin de lôEssonne. Ce PAPI, découpé en 15 actions, a pour objectif la réduction progressive 

et durable des dommages aux personnes et aux biens pouvant découler des inondations 

susceptibles de se développer sur le bassin, dans le respect global des équilibres et de la 

préservation des milieux aquatiques. 

 

Des risques majeurs sont également présents sur la commune comme : 

- Risque sismique tr¯s faible sur lôensemble du d®partement (niveau 1) 

- Risque de mouvement de terrain : le d®partement de lôEssonne est particuli¯rement 

touché par le risque retrait et gonflement des sols argileux. Il faut également noter la 

présence de cavités souterraines. La commune de Boigneville est classée « moyen » 

pour le retrait gonflement dôargile 

- Risque lié aux transports de matières dangereuses (TMD) par voie ferroviaire 

 

Il nôy a pas de construction irr®guli¯re sur la commune. 

La commune ne poss¯de pas de ZAD ni de r®serves fonci¯res mais une politique dôacquisition 

de la commune afin dô®viter de cr®er une zone de lotissement mais pr®f®rer des 

aménagements de terrain de jeux pour les enfants et les adultes (terrain herbeux). 

La commune continue cette politique dôacquisition afin de créer des nouveaux logements 

locatifs sur la commune pour les jeunes ménages. 

 

4.2.2. Bâti communal  

Le bâti communal est de très bonne qualité, très bien entretenu et mis en valeur. Tous les 

diagnostics amiantes ont été réalisés sur tous les bâtiments en 2006. 

La commune possède un bâtiment HQE, en effet la salle polyvalente a été rénovée en 2010 

sous normes HQE développement durable.  

La commune utilise du bois certifié dans tous les travaux de réhabilitation notamment pour les 

changements dôhuisseries (portes et fen°tres). 
 

Le cadre architectural et paysager est pris en compte notamment lors des constructions neuves 

mais également dans la réhabilitation du bâti. 
 

La commune a b®n®fici® par le biais du PNR dôune assistance administrative, technique et 

financi¯re pour lôam®lioration de lôhabitat pour les particuliers. Le Parc naturel R®gional du 

Gâtinais français a mis gratuitement à la disposition des particuliers un service « Programme 

dôInt®r°t G®n®ral (PIG) dôam®lioration de lôhabitat ». Il vise à maintenir la population locale 

sur le territoire en am®liorant sa qualit® de vie. Le dispositif porte sur la lutte contre lôhabitat 

indigne, la promotion du logement durable, le soutien aux loyers maîtrisés et le maintien à 

lôautonomie r®sidentielle en adaptant les logements aux situations de handicap li®es ou non au 

vieillissement des propriétaires occupants ou des locataires du secteur privé. Les aides du Parc 

sont intervenues sur une dur®e de 5 ans jusquôen ao¾t 2014. Des nouveaux logements 

communaux ont ®t® r®nov®s. Le PNR ne sait pas sôil va reconduire cette op®ration. 

La commune nôa pas cr®® de Plan dôAm®nagement de Bourg. 

 

La commune ne possède pas de secteur sauvegardé sur son territoire mais elle possède des 

monuments historiques inscrits et classés comme :  

- Lô®glise Notre Dame de lôAssomption est un monument 

historique inscrit le 16 juillet 1925 (PA00087816) (Voir photo 

page 116). 

 

- la grotte de Prinvaux inscrite le 13 octobre 1980 

(PA00087817), elle date de la protohistoire ou du 

mésolithique. Elle est décorée de gravures rupestres. 
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- La Crype de lô®glise Notre Dame de lôAssomption est class®e le 6 juillet 1987, 

pr®sentant au point de vue de lôhistoire et de lôart un 

intérêt public en raison de son décor peint, adaptation 

religieuse dôune composition civile courante ¨ lô®poque 

classique. Le trésor caché de Boigneville Longtemps 

restée enterrée, une magnifique crypte ou « chapelle 

souterraine » dédiée à Notre-Dame du Bon Secours, 

datée du XIe siècle, livre des fresques représentant des 

scènes de la Sainte Famille. Ces peintures ne datent que 

du XVIIe siècle. Cette crypte, découverte en 1677 par le père 

Gabriel Estancelin, abrite également la pierre tombale de la Dame de Saint Val morte et 

enterrée en août 1310. Le 29 avril 1688, l'archidiacre d'Étampes la bénit et la place sous 

l'invocation de la Sainte Vierge et de sainte Catherine. Il semble que cette crypte soit 

également une chambre funéraire pour la famille d'Arbouville. 

 

14 meubles classés et inscrits sont présents dans lô®glise Notre Dame de lôAssomption de 

Boigneville. 3 meubles classés comme la dalle funéraire, les fonds baptismaux et une cloche 

en bronze. 11 meubles inscrits comme la fresque vie de la Vierge du XVII¯me si¯cle, lôautel 

latéral en bois sculpté du XVIIIème siècle, un bénitier, une clochette liturgique en bronze du 

XVIIIème siècle, un tableau de la Sainte Famille, un calice et patène en métal argenté, 4 

chandeliers et croix dôautel en m®tal argent®, un ostensoir, un ciboire, un baiser de paix et la 

bannière immaculée conception. 

 

Le petit patrimoine est entretenu par la commune (subvention provenant du PNR à hauteur de 

80% pour prot®ger et valoriser le petit patrimoine) mais actuellement, côest plus difficile pour 

le PNR donc moins de subvention. On peut noter des bâtiments 

patrimoniaux comme : 

- la maison du Bailli,  

- le ch©teau dôArgeville,  

- le lavoir,  

- la croix place de lô®glise,  

- les paysages typiques du Gâtinais français  

- les parties anciennes de Boigneville comme lôalignement des 
maisons sur rue, murs dôalignement en gr¯s et calcaire. 

 

 

La commune a remis en état un ancien puits grâce à un 

chantier de bénévoles (voir photos page 116). 

 

 

 

 

Pr®sence ®galement dôune boucle  VTC r®alis®e entre 

Malesherbes et la Ferté Alais. 

 

 

Des nouveaux aménagements ont été réalisés au cimetière (voir photos page 116). 

 

Des aménagements de sécurité routière sont présents sur la commune comme la zone à 

30km/h au niveau du centre bourg ainsi que dans les hameaux. Présence de ralentisseurs dans 
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les hameaux afin de limiter la vitesse de circulation (coussins berlinois). Présence également 

de chicanes, trottoirs et passages piétons. 

 

4.2.3. Préservation de lôesthétique 

Lôesth®tique et la pr®servation du patrimoine est une priorit® sur la commune de Boigneville. 

En effet, les espaces verts sont entretenus. Le fleurissement est réalisé sur la commune mais 

en intégrant le développement durable. La commune ne participe plus au concours des 

villages fleuris (elle avait obtenu des prix au niveau d®partemental) car ¨ lô®poque, le jury ne 

prenait pas en compte le développement durable. La commune continue ses actions de 

fleurissement en int®grant la notion de pr®servation de lôenvironnement comme le paillage, 

lôarrosage par lôeau de pluie malgr® la forte diminution et lôint®gration de lôop®ration Z®ro 

Phyto dans la politique dôembellissement communal. En effet, la commune a sign® la Charte 

Zéro Phyto avec le Parc Naturel Régional du Gâtinais français dans la gestion de tous les 

espaces communaux.  

 

Le mobilier urbain est de bonne qualité et fonctionnel. La municipalité entretien 

régulièrement son matériel, les matériaux plastiques sont recyclés. Elle rénove plus son 

mat®riel quôelle ne le change. 

La propreté des rues, des monuments et édifices publics est visible (voir photo page 117). Le 

balayage est effectu® une fois par trimestre par une entreprise, côest une comp®tence d®l®gu®e 

à la communauté de communes. 

Points forts 

 

- La commune possède un POS depuis 2011. Elle a décidé de le faire 

évoluer en PLU avec Approche Environnementale de lôUrbanisme. 

Action en cours en 2015, la délibération a été prise et lancement du 

cahier des charges et appel dôoffres r®alis®s derni¯rement 

- Un PPRi et un DICRIM pour présents sur la commune pour la rivière 

Essonne 

- Réhabilitation de la salle polyvalente avec normes développement 

durable, utilisation de bois certifiés lors de la rénovation des bâtiments 

et logements communaux (fen°tresé). Prise en consid®ration du cadre 

architectural et paysager dans les aménagements 

- Programme intérêt général « habitat » dans le cadre du PNR (opération 

dôam®lioration de lôhabitat pour les communes du PNR) 

- Le PNR apporte quelques aides financières dans le cadre de la 

rénovation du petit patrimoine. La commune de Boigneville a 

réhabilité son ancien puits par un chantier de bénévoles 

- La commune continue ses actions de fleurissement tout en respectant 

les normes environnementales. Elle ne postule plus au concours des 

villes et villages fleuris car ils ne prennent pas en compte les démarche 

de Développement Durable 

- La commune applique les conditions de la charte zéro phyto, 

paillageé 

Points faibles 

 

- La commune ne poss¯de pas de b©timents HQE, BBCé 

- Valoriser le patrimoine protégé et rénové de la commune auprès de la 

population, journ®e d®couverte (puits restaur®, lô®glise, les milieux 

naturelsé) 

- Préserver la sécurité du village et des habitants, circulation et 

fréquentation lors de la traversée de la commune afin de relier 

Malesherbes à La Ferté Alais  

Orientations 
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4.3. RESSOURCES HUMAINES ET EMPLOIS LOCAUX 

La population active est majoritaire sur la commune de Boigneville. Les personnes exerçant 

leur activité sur le territoire communal représentent environ 20% de la population active.  

Les habitants de Boigneville vont travailler sur Malesherbes, voire en région parisienne (ligne 

RER D). 

 

La station Arvalis Institut du Végétal emploie environ 

130 personnes dont des habitants de Boigneville. 

 

 

 

 

 

 

 

La commune a un partenariat avec la mission locale mais il nôy a pas de permanence sur les 

communes. 

 

4.4. DÉVELOPPEMENT DES SERVICES DE SANTE 

  

4.4.1. Services de santé 

Les services de santé ne sont pas présents sur la commune de Boigneville mais ils sont situés 

à proximité, sur les communes de Maisse et de Milly la Forêt. 

Un défibrillateur a été installé sur la place de la commune, ¨ proximit® de la place de lô®glise 

(voir photo page 117). 

 

4.4.2. Services aux personnes âgées 

Les établissements pour les personnes âgées ne sont pas présents sur la commune, ils sont 

situés sur la commune de Maisse et de Milly la Forêt. On trouve une maison de retraite 

(EHPAD) à Maisse « Résidence le Gatinais ». Une EHPAD privé à Milly la Forêt « Notre 

Dame de lôEsp®rance ». 

Un foyer logement ï résidence autonomie (MARPA) est également présent à Milly la Forêt 

«les Jardins de Laurent». 

Un accueil de jour est ®galement possible sur la commune de Champcueil (EHPAD), côest 

une solution pour les aidants et les familles des personnes âgées atteintes de la maladie 

dôAlzheimer ou de troubles apparent®s. Une opportunit® pour les personnes d®pendantes de 

pouvoir rester vivre à leur domicile. 

 

Des aides à domicile sont présentes sur la commune. Cette dernière adhère à une association 

pour les soins à domicile et pour les auxiliaires de vie. Cette association est située à Soisy sur 

Ecole et fait bénéficier tout le canton de ses services. 

2 services sont présents :  

- le service dôaide-ménagère à domicile (ASAMD) 

Ce service permet aux personnes dépendantes de rester le plus longtemps possible dans leur 

cadre habituel. Il  intervient en apportant une aide appropriée et personnalisée en réalisant des 

tâches de la vie quotidienne. 

- le service de soins infirmiers à domicile (ASAD) 

Afin  dô®viter une hospitalisation ou pour favoriser le retour à domicile, et si il  y a besoin de 

soins dôhygi¯ne et infirmiers, les personnes peuvent bénéficier de ce service. Celui-ci 
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intervient sur prescription médicale et sa prise en charge est assurée à 100% par lôassurance 

maladie. 

 

Le portage des repas est présent sur la commune. Les repas sont confectionnés par une maison 

de retraite. 

 

La téléalarme est propos®e aux personnes ©g®es. Côest une action soutenue par le Conseil 

d®partemental dôEssonne. La commune de Boigneville ne finance plus ce service car le 

d®partement dôEssonne contribue presque ¨ totalit® pour lôacquisition de ce mat®riel. La 

commune suit le nombre de personnes qui bénéficient de ce service. 

 

Lô®picerie peut porter les courses aux personnes ©g®s afin dôapporter un service 

supplémentaire dans une commune rurale. 

 

Le club de loisirs organise le repas des anciens une fois par an en décembre. 

La commune organise un arbre de Noël pour les enfants. Un colis de Noël est remis aux 

personnes âgées de plus de 70 ans. 

 

Points forts 

 

 

Points faibles 

 

- Les services de santé ne sont pas situés sur la commune mais à 

proximité, sur les communes de Maisse et de Milly la Forêt ainsi que 

les services pour personnes âgées, cela représente entre 15 et 20 

minutes de trajets en voiture 

 

Orientations 

 

 

 

4.5. MAINTIEN ET DEVELOPPEMENT DES SERVICES AU PUBLIC 

  

4.5.1. Les services au public 

Les services au public sont situés dans les communes voisines de Boigneville comme Maisse, 

Milly la Forêt et la Ferté-Alais. On y retrouve différentes activités comme les banques, les 

taxis, les agences immobili¯resé 

 

La commune de Boigneville possède encore sur son territoire, une agence postale avec 

opération bancaire et un coiffeur à domicile.  

 

Lôassociation SESAME (Sud-Essonne ï Aide Multi Emploi) localisée à Maisse accueille les 

demandeurs dôemplois et aide ¨ leur r®insertion sociale et professionnelle. Il met ¨ disposition 

des utilisateurs particuliers et des entreprises. Il gère la réinsertion des personnes notamment 

dans des travaux de jardinageé 

 

La commune possède un Eco musée (communal) : 

 - au rez de chaussée : la vie agricole avant-guerre 

 - au 1er étage : les ann®es noires par lôoccupation (affiches) 

 - au 2ème étage : la vie locale au début du XXème siècle (communication par le PNR) 

 

4.5.2. Réseaux Internet et téléphonie mobile 

Le haut débit est présent sur presque tout le territoire communal (couverture ADSL haut 

débit). 
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La couverture en téléphonie mobile par les 3 opérateurs est satisfaisante sur tout le territoire 

communal excepté pour une dizaine de maisons au niveau de la butte dont la couverture est 

limitée. Un relais est pr®sent au niveau du ch©teau dôeau. 

 

Points forts 

 

- Bonne couverture internet et téléphonie mobile sur une grande partie 

du territoire communal 

Points faibles 

 

- Peu de services au public sont présents sur la commune excepté la 

banque postale ¨ lô®picerie communale 

Orientations 

 

 

 

4.6. IMPLICATION DANS LE TISSU INTERCOMMUNAL 

  

4.6.1. Appartenance à un ou plusieurs EPCI 

La commune de Boigneville appartient à la communauté de communes des deux vallées 
(CC2V) depuis le 1er janvier 2013. Elle regroupe actuellement 15 communes. 

 

Elle appartient à de nombreux syndicats comme : 

 -  SIROM : Syndicat intercommunal pour le ramassage des ordures ménagères 

 - SIREDOM : Syndicat intercommunal pour la revalorisation et lô®limination des 

déchets et ordures ménagères 

 - SIAG : Syndicat dôassainissement de Gironville-Buno-Prunay et Boigneville  

 - SIGAL : Syndicat intercommunal pour la revalorisation et lô®limination des d®chets 

et ordures ménagères 

 - SIARCE : Syndicat intercommunal dôassainissement et de restauration de cours 

dôeau 

 - SIVUVE : Syndicat intercommunal ¨ vocation unique du Val dôEssonne ç scolaire » 

 - SIVE : Syndicat intercommunal de la vall®e de lôEssonne ç sports » 

 - Syndicat de Musique des Deux Vallées 

- Association Aides à Domicile (ASAMD) 

- Association Soins à Domicile (ASAD) 

- SEE : Soci®t® des Eaux de lôEssonne 

 

4.6.2. Appartenance à une ou plusieurs structures autres  

Boigneville fait partie du Parc Naturel Régional du Gâtinais français depuis septembre 1997. 

Ce PNR correspond à un territoire s'étendant sur 75.640 hectares, couvrant 69 communes (36 

en Essonne et 33 en Seine-et-Marne) et représentant 82 153 habitants (voir infos pages 11 et 

12). 

 

La commune de Boigneville appartient au SDRIF. Le SCHÉMA DIRECTEUR DE LA 

RÉGION ÎLE-DE-FRANCE a été adopté par la délibération du Conseil Régional N°CR97-13 

du 18 octobre 2013 et approuvé par le Décret N°2013-1241 du 27 décembre 2013. 

 

Le SDRIF est un document dôam®nagement et dôurbanisme qui donne un cadre ¨ 

lôorganisation de lôespace francilien. Comme le pr®voit lôarticle L. 141-1, «Ce schéma 

détermine notamment la destination générale des différentes parties du territoire, les moyens 

de protection et de mise en valeur de lôenvironnement, la localisation des grandes 

infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine également la localisation 

préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, artisanales, 

agricoles, foresti¯res et touristiques.è Cette approche spatiale de lôam®nagement sôinscrit dans 

une approche plus stratégique du développement francilien. Le SDRIF identifie les enjeux 
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r®gionaux et sôattache ¨ une approche int®gr®e et transversale des th®matiques permettant de 

répondre à ces enjeux. Le SDRIF assure la cohérence des politiques publiques sectorielles des 

différents acteurs compétents et lôarticulation des ®chelles temporelles et spatiales de 

lôam®nagement. Le SDRIF offre un cadre, fixe des limites, impose des orientations et laisse 

aux collectivit®s territoriales, au travers de leurs documents dôurbanisme locaux, la 

responsabilité de la traduction de ces grandes orientations au niveau local. Il nôa pas vocation 

¨ se substituer aux servitudes de natures diverses qui pourraient sôimposer localement et qui 

devront être prises en compte par les collectivités. 

 

4.6.3. Jumelage avec un pays en difficulté 

La commune nôest pas jumel®e avec un pays en difficult®. 
 

Elle est jumelée avec Morsbach, en Allemagne depuis 40 ans (regroupement avec les 12 

communes du canton). 

 

Points forts 

 

- La commune de Boigneville est entrée dans la communauté de communes 

des deux vallées depuis 2013. Elle appartient également à de nombreux 

syndicats, au PNRé 

Points faibles 

 

 

Orientations 
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Titre de lôaction 

Echéance 

prévue 

dans  

lôAgenda 

21 

précédent  

Etat dôavancement au 

moment de lô®valuation 

Actions programmées 

 

Elaboration dôun Plan Local dôUrbanisme 
 

2014 Action en cours 

Nombre dôactions termin®es 0 

Nombre dôactions en cours 1 

Nombre dôactions annul®es/report®es 0 

 

 

Titre de lôaction 

  

Etat dôavancement au moment de 

lô®valuation 

Actions non programmées 

 

La commune a recr®® son site internet et lôactualise 

régulièrement, il est géré par la municipalité et la 

secrétaire 

Action terminée 

 

La commune de Boigneville a réhabilité son ancien puits 

par un chantier de bénévoles 

Action terminée 

 

La commune de Boigneville est entrée dans la 

communauté de communes des deux vallées depuis 2013 

Action terminée 

 

Nombre dôactions termin®es 3 

Nombre dôactions en cours 0 

 

 

Actions de la finalité 4

actions nouvelles 

terminées

75%

actions 

programmées 

annulées/reportées

0%

actions 

programmées 

terminées

0%

actions 

programmées en 

cours

25%

actions nouvelles 

en cours

0%

 

ETAT DôAVANCEMENT DES ACTIONS DE LA FINALITE 4  
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FINALITE 5  : DYNAMIQUE DE DEVELOPPEMENT SUIVANT DES MODES  DE 

PRODUCTION ET DE CONSOMMATION RESPONSABLES  

 

5.1. ACTIVITES AGRICOLES ET FORESTIERES 

  

5.1.1. Espaces agricoles 

Les espaces agricoles sont majoritaires et très présents sur la commune de Boigneville (1065 

hectares soit près de 70%). Côest un paysage de Gâtinais (culture extensive). Ce sont 

essentiellement des espaces dédiés à la culture de céréales, de betteraves et de cultures 

spécialisées comme le colza. 

Il nôy a plus de cressonnier sur la commune. Autrefois la 

commune comptait de nombreux cressonniers dont le dernier 

sôest arr°t® r®cemment. 

 

Il se met en place une agriculture raisonnée (signature de 

contrat), et les agriculteurs sont dans la manière du possible 

respectueux de leur environnement et de leur cadre de vie. 

  

La commune nôa pas dôagriculteur biologique ni dôAOC. 

 

5.1.2. Politique d'accueil des exploitations agricoles 

Les espaces agricoles sont pris en compte dans les documents dôurbanisme actuels mais 

également dans les futurs documents notamment le PLU avec AEU. 

Il nôy a pas de terrain ni de bâtiments mis à la disposition par la mairie. Ʒ La municipalité 

envisage de prendre en compte la politique dôaccueil des exploitations agricoles dans le futur 

PLU. 

 

La commune a mis en place des actions de sensibilisation auprès des agriculteurs 

concernant les pratiques respectueuses de lôenvironnement.  

  

Par contre, elle a report® son action concernant la valorisation de lôimage du monde rural 

auprès des scolaires et des nouveaux arrivants. La municipalité a rencontré des difficultés 

pour mettre en place cette action. Ʒ Elle souhaite mettre en place cette action dans son 2ème 

programme dôactions. 

 

5.1.3. Espaces naturels (non agricoles) 

Les espaces agricoles sont tr¯s majoritaires sur la commune. Il nôy a pas de for°ts 

communales. Ce sont essentiellement des bois privés. Ils représentent 25% du territoire 

communal. 

La commune possède des zones humides classées en zone Natura 2000 et des landes classées 

en ZNIEFF. Des pelouses sèches calcaires privées sont présentes et sont classées Natura 2000 

vers la vall®e de lôEssonne. 

Des friches sont présentes en milieu de la plaine non cultivable. 

 

Le territoire communal se partage dans un environnement naturel vierge ou cultivé formé 

dôun plateau entaill® de vall®es, et des espaces b©tis compos®s dôun village centre, de trois 

hameaux et de constructions isolés.  

Boigneville, avec les communes voisines de la moyenne vall®e de lôEssonne occupe une 

position stratégique, on pourrait dire un « nîud biologique ». En effet deux directions de 

principales de continuité biologique se croisent : nord/sud (Essonne amont/aval) et est/ouest 

(Rambouillet/Fontainebleau). Les boisements de la vall®e de lôEssonne sont dans le 
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prolongement de ceux du massif de Fontainebleau, ils permettent aussi une communication 

avec la for°t dôOrl®ans via la haute vall®e de lôEssonne. A Boigneville la vall®e sôenrichit de 

la confluence entre la Velvette et lôEssonne. Les milieux naturels de Boigneville contribuent 

donc à la circulation de la grande faune (chevreuil, cerfs, sangliers) et plus généralement aux 

échanges génétiques à longue distance entre la flore et la faune. 

 

Les horizons sont amples mais cependant bornés par des vallons ou des bosquets. Les bois 

fragment®s soulignent les microbuttes ou ®tait implant® lôancien parcellaire du vignoble sur le 

« mollasses du Gâtinais ». Les formations végétales naturelles du plateau sont les pré-bois à 

chêne pubescent (bois calcicole), et le mésobromion à Brachypode penné (pelouse calcicole 

moyennement s¯che). Le m®sobromion accueille plusieurs esp¯ces dôorchid®es (22 esp¯ces 

sont répertoriées). 

 

Points forts 

 

- Les espaces agricoles sont très présents sur la commune (cultures 

intensives de c®r®ales, betteravesé) 

- Les espaces non agricoles sont des espaces naturels protégés 

- Dans le futur PLU, la commune va prendre en compte la protection du 

domaine agricole notamment gr©ce ¨ lôapproche environnementale de 

lôurbanisme 

- La commune a réalisé des actions de sensibilisation auprès des 

agriculteurs concernant les pratiques respectueuses de lôenvironnement 

(diffusion dôinformations, sensibilisationé) 

 

Points faibles 

 

- Il nôy a plus de cressiculteur sur la commune et pas de sensibilisation 

pour la reprise de cette activité emblématique sur la commune 

- La commune a report® son action de valorisation de lôimage du monde 
agricole auprès des scolaires et des nouveaux arrivants compte tenu de 

la difficulté à mettre en place 

 

Orientations 

 

- Prise en compte de la politique dôaccueil des exploitations agricoles 
dans le futur PLU 

- La commune veut essayer de sensibiliser les scolaires et les habitants à 

lôenvironnement et essayer de modifier lôimage du monde agricole 

 

 

5.2. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DES ENTREPRISES 

  

5.2.1. Activités polluantes 

Il nôy a pas dôactivit®s polluantes sur la commune de Boigneville. 

Pr®sence dôun institut de recherche du végétal appliqué en agriculture « ARVALIS » qui met 

au point et diffuse des informations et des techniques permettant aux producteurs de céréales 

¨ paille (bl®, orge, avoine, triticale, seigle, sorghoé), de prot®agineux (pois, f®veroles, lupin), 

de pomme de terre, de maµs et de fourrages, de sôadapter ¨ lô®volution des march®s agro-

alimentaires et de rester comp®titifs au plan international, tout en respectant lôenvironnement).  

 

5.2.2. PME 

Deux entreprises de bâtiment sont présentes sur le territoire communal. 

Les autres PME sont situées au niveau intercommunal.  

 

5.2.3. Politique d'accueil 

Une politique dôaccueil est men®e par la commune. 
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La commune participe au syndicat Ateliers artisanaux communaux (Syndicat dôateliers 

locatifs avec reprise dôune friche industrielle pour activités sur la commune voisine de 

Boigneville : Prunay sur Essonne). 

Des artisans et entreprises sont situés dans les bâtiments HQE au niveau de la recyclerie 

(SIGAL), Syndicat Intercommunal de Gestion des Ateliers Locatifs-centre artisanal Jean 

Michel DAUDU. 

En 2005, cette zone était une friche industrielle. La Municipalité de Prunay sur Essonne 

décide de la transformer en locaux artisanaux. Cette opération a été réalisée avec 3 communes 

voisines (Boigneville, Buno Bonnevaux et Gironville sur Essonne).avec lesquelles Prunay 

partage déjà ses compétences. Les locaux sont occupés par 17 artisans : antiquaire, 

ferronnier, artisan couvreuré Ce b©timent  accueille ®galement une structure dôinsertion par 

le travail hébergée gratuitement : la recyclerie. La recyclerie est née en 2012. Une dizaine de 

personnes y travaillent : les employés récupèrent des objets dans des déchetteries  ou ceux 

déposés par des particuliers, les retapent et les revendent à bas prix.  

Le projet dôateliers cr®atifs sôest inscrit dans la dynamique de d®veloppement et de soutien 

aux entreprises du Parc Naturel Régional du Gâtinais auquel appartiennent les communes. Ce 

dernier, dans le cadre de ses comp®tences sur lôaccueil dôactivit®s ®conomiques, a r®alis® 

lô®tude dôopportunité  n®cessaire au lancement du projet. Le projet dôateliers locatifs r®pondait 

donc aux besoins cruciaux des entreprises artisanales locales identifiées ou à celles exerçant 

leur activit® ¨ domicile, il permet ®galement dôaccueillir de nouvelles activités et augmenter le 

nombre dôemplois du bassin. Le projet de cr®ation dôateliers locatifs ¨ Prunay sur Essonne est 

en coh®rence avec la volont® r®gionale et d®partementale dôaccompagner les collectivit®s dans 

leur démarche de résorption des friches industrielles et de favoriser les projets ayant un 

impact environnemental. 

Des zones dôactivit®s sont pr®sentes sur les communes de Milly la For°t et de Maisse. 

 

Points forts 

 

- Il y a peu dôentreprises sur la commune, un institut de recherche 

végétal  « Arvalis » est présent  

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

 

 

 

5.3. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DES COMMERCES 

  

5.3.1. Commerces 

Des commerces sont présents sur la commune comme un 

café-restaurant « Le tir bouchon » localisé au niveau de la 

gare RER. 
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Une épicerie communale est également présente avec 

dépôt de pain et agence postale communale. La boutique 

multiservices est un commerce de proximité créée en 

2007 dans lôancienne boulangerie place de lôEglise. La 

boutique regroupe des activités de vente dô®picerie, de 

d®p¹t de pains et dôagence postale communale dôo½ son 

nom « multiservices ». Elle est ouverte tous les matins le 

lundi de 9 heures 30 à 12 heures 30 et du mardi au 

samedi de 8 heures 30 ¨ 12 heures 30. LôAgence postale 

assure les opérations courantes : départ de courriers 

simple et recommandé, colis, vente de timbres, opérations bancaires. 

La commune a su maintenir lô®picerie et le compl®ter avec des services suppl®mentaires 

comme lôagence postale, un point interneté(Voir photos page 117). Cette épicerie marche 

bien ainsi que le service de la poste. Ce dernier commerce communal permet de créer du 

lien social. 

 

Des produits r®gionaux sont en ventes ¨ lô®picerie de la commune, en effet, les produits 

proviennent de producteurs et sont mis en dépôt pour la vente à lô®picerie. On est donc 

sur une vente de produits locaux en circuit court. 

 

Des commerçants ambulants passent dans le bourg et les hameaux comme le poissonnier le 

mercredi et le boucher-charcutier le mercredi et le samedi. 

Livraison à domicile par lô®picerie communale de Boigneville mais également par un magasin 

de Milly la Forêt. 

 

5.3.2. Qualité des commerces (accueil, horaires, approvisionnementé) 

La municipalité a su créer et maintenir un dernier commerce en milieu rural (ouvert tous les 

matins). Elle communique régulièrement sur ses services dans le bulletin municipal et sur le 

site internet. 

Les autres commerces sont situés à proximité de Boigneville, sur les communes de Maisse et 

de Milly la Forêt. 

 

5.3.3. Politique d'accueil 

Les locaux de la commune sont mis à la disposition des commerces (épicerie et bar-

restaurant) mais la commune nôa pas dôautres b©timents ¨ disposition. De plus, il nôy a pas 

dôautres besoins de commerces de proximit® sur la commune. 

 

Un FISAC (Fonds dôIntervention pour les Services, Artisanat et Commerce) a été mis en 

place au niveau intercommunal, il est g®r® par le PNR du G©tinais franais. La commune nôa 

pas demand® de subvention except® des fonds Europ®ens pour lôinstallation dôun point 

internet ¨ lô®picerie. 

 

Points forts 

 

- Des commerces sont présents sur la commune comme un café-

restaurant à la gare dont les murs appartiennent à la commune, 

lô®picerie communale avec point internet, agence postale et d®p¹t de 

pain 

- Vente de produits régionaux et de produits locaux ¨ lô®picerie (circuit 

court) 

- La commune d®veloppe les services apport®s par lô®picerie de la 
commune afin de maintenir son activité et le lien social de la 

commune, informations dans le bulletin municipalé 
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Points faibles 

 

 

Orientations 

 

 

 

5.4. POLITIQUE D'ACCUEIL ET DE MAINTIEN DE L'ARTISANAT 

  

5.4.1. Artisanat 

Lôoffre artisanale est peu pr®sente sur la commune, pr®sence dôun maon et dôun plombier 

chauffagiste 

Les autres artisans sont situ®s ¨ proximit® de Boigneville, sur la zone dôactivit®s du 

SIGAL à Prunay sur Essonne. 

La commune a créé et distribué aux habitants, une liste de toutes les entreprises et 

artisans locaux. 

Ʒ Maintenir et développer le soutien des activités économiques. 

 

5.4.2. Qualité de l'offre 

Bonne qualité. 

 

5.4.3. Politique d'accueil 

Un FISAC (Fonds dôIntervention pour les Services, Artisanat et Commerce) a ®t® mis en 

place au niveau intercommunal, il est géré par le PNR du Gâtinais français. 

Pas de politique dôaccueil men®e par la commune pour favoriser lôinstallation dôartisans. 

 

Participation de la commune de Boigneville ainsi que dôautres communes à une Société 

Coop®rative dôIntérêt Collectif Gâtinais Bois Energie (SCIC) pour investissement dans 

lô®conomie sociale et solidaire. Cette société appartient à la recyclerie du Gâtinais. 

La commune de Boigneville appartient au SIGAL. 

 

Points forts 

 

- Quelques artisans sont présents sur la commune, les autres sont situés 

dans la zone dôactivit®s du SIGAL (syndicat intercommunal pour la 

gestion des ateliers locatifs) sur la commune voisine (Prunay sur 

Essonne), de nombreuses entreprises et artisans sôy sont install®s. Une 

liste des entreprises locales a été créée et a été distribuée aux habitants 

de la commune 

- Participation des communes à la société coopérative d'intérêt bois 

énergie investissement de l'économie sociale et solidaire qui appartient 

à l'association du Gâtinais « recyclerie » 

 

Points faibles 

 

 

Orientations 

 

- Maintenir et développer avec le soutien des communes voisines, les 

activités économiques existantes sur le territoire local (document pour 

valoriser les artisans, entreprises, commercesé et liens sur le site 

internet) 

 

 

5.5. VALORISATION ECONOMIQUE DU TOURISME 

  

5.5.1. Hébergements et services payants pour les touristes 
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Les hébergements communaux pour les touristes ne sont pas présents sur la commune. On 

peut répertorier deux personnes privées mettant en location des maisons pour les vacanciers 

(une maison avec 2 chambres pour 7 personnes et une maison avec 4 chambres pour 12 

personnes). Les touristes sont principalement des randonneurs (point dôeau au cimeti¯re) (Voir 

photo page 117). 
Lôaction concernant la cr®ation dôun g´te rural communal nôa pas ®t® r®alis® et ¨ ®t® report® 

dans un prochain programme agenda 21. 

La commune nôa pas dôaire de stationnement pour camping-cars. 

 

5.5.2. Qualité de la politique d'accueil touristique 

La valorisation ®conomique du tourisme concerne essentiellement lô®comus®e de la 

commune. Vente de supports publicitaires ¨ lô®comus®e mais ®galement ¨ lô®picerie comme 

des cartes postales. Il nôy a pas  de valorisation économique du tourisme sur la commune. 

Ʒ La commune doit valoriser ses atouts afin de développer le tourisme notamment en 

valorisant les milieux naturels comme les ZNIEFF, Natura 2000ésentiers de randonn®esé 

 

LôOffice du tourisme se trouve ¨ Milly la For°t. 

 

5.5.3. Manifestations commerciales à vocation touristique 

Des manifestations commerciales à vocation touristique sont présentes sur la commune. Le 

Club de loisirs organise des manifestations sur la commune comme la fête pour la galette des 

rois, un loto, un concours de belotte, un dîner dansant et une brocante annuelle. 

 

Des f°tes sont ®galement organis®es sur la commune comme la f°te de la Saint Jean, lôap®ritif 

Républicain du 14 juillet avec pique-nique convivial. Des expositions et concerts sont 

également organisés sur la commune. 

 

Un marché de Noël a lieu chaque premier week-end de décembre depuis plus de 10 ans. Un 

salon « Art & matière » est organisé. 

Un apiculteur local (gâtinais) vend sa production à son domicile mais également lors de 

manifestations locales. 

 

Points forts 

 

- Des manifestations commerciales sont organisées sur la commune 

Points faibles 

 

- Pas dôh®bergements pour les touristes sur la commune, la commune a 

reporté son action de créer un gîte rural communal, elle envisage de le 

créer dans son deuxième programme Agenda 21 

- Absence de valorisation économique du tourisme 

- Encourager les manifestations commerciales à vocation touristique sur 

la commune 

 

Orientations 

 

- Encourager le développement touristique de la commune en valorisant 

les milieux naturels (ZNIEFF, NATURA 2000, balades et découvertes 

avec h®bergementsé) 

 

 

5.6. ACHATS  PUBLICS INTEGRANT L'ENVIRONNEMENT 

  

5.6.1. Introduction dans les appels d'offres de critères environnementaux 




